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CHRONIQUE 

JUSTICE CIVILE 

RÉUNION 

jets dont se composait le ballot confié par Guérin au chemin 
de fer, ce ballot, quoique dépassant cinquante kilogrammes, 
n'en restait pas moins soumis au tarif particulier dudit arti-

cle 45; „ 
« Qu'en jugeant ainsi, et en refusant d'ordonner au profit 

de Guérin la restitution des droits indûment perçus pas la 
compagnie du chemin de fer du Nord, cet arrêt a faussement 
appliqué l'art. 45, violé l'art. 41 du cahier des charges de la-
dite compagnie; qu'il a également violé l'art. 1376 du Code 

Napoléon ; 
« Casse, mais en ce chef seulement, l'arrêt rendu par la 

Cour impériale d'Amiens, le 24 janvier 1852. » 

BAIL. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Audience du 20 juillet. 

CHEMINS DE F T R. — TARIF. — EXPÉDITIONS. — 

DE PLUSIEURS COLIS EN UN SEUL. 

Il est permit à plusieurs expéditeurs de réunir sous un même 
ballot les objets qu'ils veulent faire transporter sur une 
voie de fer, dans le but légitime de ne payer que le prix du 
tarif ordinaire, et non du tarif exceptionnel applicable 
aux paquets, colis ou excédants de bagages pesant isolément 
moins de^cinquante kilogrammes. 

Il est également permis aux expéditeurs de charger un in-
termédiaire commun de réunir en un seul colis les divers 
objets expédiés, et d'en surveiller le départ et l'arrivée. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Glandaz, sur 

les plaidoiries de M" Delaborde et Paul Fabre, conformé-

ment aux conclusions de M. le premier avocat-général 

Nicias-Gaillard, et après délibération en chambre du con-

seil. ;Voir la Gazette des Tribunaux du 21 juillet.) 

Voici le texte de l'arrêt : 

i « La Cour, 
« Sur le premier moyen : 

« Vu les art. 41 et 45 du cahier des charges annexé à la 
loi du 15 juillet 1845, autorisant la concession du chemin de 
1er d.e Paris à la frontière de Belgique; l'art. 1376 du Code 
Napoléon ; 

« Attendu que l'art. 45 du cahier des charges ne soumet à 
«o tarif exceptionnel que le transport des matières précieuses 
<>u encombrantes, et en général des paquets, colis ou excédants 
•de bagages pesant isolément moins de cinquante kilogrammes, 
«n faisant rentrer sous le tarif général lesdits paquets, colis ou 
excédants de bagages qui font partie d 'envois pesant ensemble 
plus de cinquante kilogrammes d'objets expédiés par une mê-

- 188 personne à une même personne, et d'une même nature, 
quoique emballés à part, tels que sucre, café, etc. ; 

" Attendu qu , dans le cas prévu par la disposition finale 
de cet article, comme pour tous les autres transports qui n'y 
sont pas spécifiés, les droits dus sont ceux du tarif ordinaire, 
réglés par l 'art. 41 ; 

Attendu qu'en matière de tarif et d'industrie privilégiée, 
»a loi doit être appliquée dans ses termes précis, et ne peut 
pas être étendue; 

r j\t ,leill'u qu'aucune disposition du cahier des charges ne 

lait défense à plusieurs expéditeurs de réunir sous un même 

ballot les objets qu'ils veulent faire transporter sur la voie de 

1er, dans le but légitime de ne payer que le prix du tarif or-
dinaire; que les expéditeurs peuvent également charger un 

'ntermédiaire commun d'expédier sous une même enveloppe, 
"n les réunissant en un seul colis pesant plus de cinquante ki-
ogrammes, les objets qui lui sont remis en colis sépaiés, d 'en 

surveiller lo départ et l 'arrivée; 

" Que les expéditeurs et cet intermédiaire, en recourant à 
cette combinaison pour économiser les fi ais de transport, ne 

lunt qu'user de leurs droits ; qu'ils ne portent aucune atteinte 

*u privilège du chemin de fer qui, pour les colis supérieurs à 
«'Rquaute kilogrammes, »e peul réclamer d 'autres prix que 

■ceux qui lui sont attribués par l'article 41 du cahier des char-
ges ; r 

.* Attendu qu'il n'est pas contesté par l'arrêt attaqué que les 

jets expédiés par Guérin pour ses commettants se trouvaicn 
us réunis sous une même enveloppe et composaient un seu 

*' wt dont Je poids excédait cinquante kilogrammes; que 

es lors, le droit dû pour le transpoitde ce ballot était exe'-

tra-tQleiU ré8 ' par ''arU 41 du ^"i^ 1" des Charges, et ne reu-
it en aucune manière sous l'application du tarif spécial au-

Wr«é par l'article 45 ; 

setr^"*'- "'y
 avail

 donc pas môme lieu "d'examiner si Guériu 
fin-uUj ait P roLégé par l'exception admise dans la disposition n«»l i de cet article

 s 

et dmd
6 c®Pendant ce' arrêt a décidé qu'à raison des origines 

aa
»UR»tious diverses, comme aussi de la variété des ob-

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2* ch.). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 6 juillet. 

- FONDS DE COMMERCE. — DESTINATION EXPRESSE. 

— INEXÉCUTION. — DOMMAGES ET INTÉRÊTS. 

La clause d'un bail portant que « le preneur devra exercer 
dans les lieux loués, de condition expresse, tel genre de 
commerce exprimé, à peine de toutes perles, dépens, dom-
mages et intèrê 'S, » est rigoureusement obligatoire et ne per-
met pas au preneur, avant l'expiration du bail, même en 
laissant son magasin ouvert, de transporter dans une autre 
maison tout ou partie de son matériel et de ses marchan-
dises. 

En 1836, M"" Béguin, propriétaire d'une maison sise à 

Versailles, rue de la Paroisse, 55, dans laquelle, depuis 

1810, elle exerçait elle-même le commerce d'épicerie, a 

vendu ce fonds de commerce au sieur Forestier, moyen-

nant le prix de 20,300 francs, et lui a en même temps 

consenti un bail de 18 années. 

Ce bail contient la clause suivante : « Le locataire devra 

exercer dans les lieux loués, de condition expresse, le 

commerce d'épicerie et des articles qui en dépendent, à 

peine de tous dépens, dommages et intérêts. >• 

En 1852, par suite du décès de la dame Béguin , l'im-

meuble était devenu la propriété du sieur Fauvel. Le sieur 

Forestier, n'ayant pas accepté les conditions imposées 

par le nouveau propriétaire pour le renouvellement du 

bail de la boutique d'épicerie, lequel devait expirer le 1" 

juillet 1854, crut devoir, pour ne pas perdre son acha-

landage, louer une autre boutique à 50 mètres de distance 

de la sienne, et y transporter peu à peu ses marchandises, 

de manière qu'arrivant l'expiration du bail, son achalan-

dage fût habitué à venir le trouver à son nouvel établisse-
ment. 

Ce plan avait été mis à exécution, et déjà il ne restait 

plus dans les lieux loués que très peu de marchandises et 

un garçon chargé d'indiquer aux pratiques le changement 

de domicile de Forestier, lorsque, ces faits ayant été préa-

lablement constatés, le sieur Fauvel demanda devant le 

Tribunal civil de Versailles que Forestier fût tenu de réta-

blir son commerce d'épiceries dans la boutique à lui louée 

ue de la Paroisse, 55, tel qu'il existait avant son trans-

port dans la boutique, cité des Trois-Passages, sinon con-

damné à 100 fr. de dommages et intérêts par chaque jour 

de retard. 

Sur cette demande et sur les moyens de défense présen-

tés par Forestier, il intervint, à la date du 11 février 1853, 

un jugement ainsi conçu : 

d'huissier la preuve des infractions signalées» par les pre-
miers juges. 

La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, a con-

firmé le jugement. 

x Attendu qu'il ne s'agit dans l'espèce, ni de la clientèle, ni 
de l'achalandage achetés et payés par Forestier, mais du res-
pect dû à des stipulations intervenues entre les parties; 

« Attendu qu'il est constant pour le Tribunal que la bouti-
que dont il s'agit a été louée, de convention expresse et for-
melle, pour l'exploitation d'un commerce d'épiceries, et ce, 
pendant toute la durée du bail expirant le 1 er juillet 1854; 

« Attendu qu'il est également constant pour le Tribunal que 
Forestier a transporté dans une autre boutique, sise cité des 
Trois-Passages, 10, son magasin d'épiceries ; 

« Que le maintien de l'enseigne, les balances et les quel-
ques marchandises laissées dans la boutique abandonnée ne 
sauraient constituer une exploitation sérieuse du commerce 
d'épiceries; 

« Que dès-lors Forestier a enfreint par là les dispositions de 
son bail qui font la loi des parties ; 

« Ordonne que dans la huitaine de la signification du pré-
sent jugement Forestier sera tenu, soifs peine de 50 francs par 
jour de retard, de rétablir l'exploitation de son commerce d'é-
piceries dans la boutique, rue de la Paroisse, 55. » 

Appel. 

M' Landrin, pour l'appelant, soutient que la clause du bail 
a été mal interprétée, et que les premiers juges y ont à tort 
ajouté ces mots « pendant toute la durée du bail, » mots qui 
ues'y trouvent pas; il soutient que cette clause ainsi rectifiée 
n'a eu qu'un but dans la commune intention des parties, à 
savoir d'empêcher l'exploitation d'un autre commerce que ce-
lui d'épicerie dans les lieux loués, mais non d'empêcher l'a-
bandon de ce commerce, Un locataire qui paie exactement son 
loyer ne peut être contraint de l'habiter ; s'il est permis de lui 
interdire de sous-louer, de changer l'état des lieux et leur des-
tination, on ne peut lui défendre de fermer sa boutique ou sa 
maison, d'aller se fixer ailleurs s'il lui convient de cesser son 
commerce ou de l'exercer dans un autre lieu. Une pareille 
convention, outre qu'elle serait contraire à la liberté du 
commerçant, blesserait la morale et l'équité, car elle aurait 
pour résultat de faire profiter le propriétaire d'un achalandage 
que le locataire a chèrement payé. (V. à l'appui Lyon, 26 mai 
1824; Douai, 7 avril 1842.) 

Le défenseur ajoute que son client a donné à la clause du 
bail toute l'exécution dont elle est susceptible, en laissant la 
boutique louée ouverte comme boutique d'épicerie. 

M e Taillandier, avocat de M. Fauvel. soutient en principe 
que la location d'un magasin, à la condition d'y exploiter un 
certain commerce, emporte pour le preneur l'obligation d'y 
continuer l'exploitation de ce commerce jusqu'à l'expiration 
du bail; il cite à l'appui quatre arrêts de Cours impériales 
(Paris, 28 avril 1810 et 1" mars 1830 ; Rennes, 17 mars 1843, 
et Bourges, 4 mars 1842). 

Mais, ajoute-t-il, le principe importe peu dans l'espèce, 
puisqu'il y a condition expresse dans le bail. Celte cpndition 
n'est contraire ni à la. loi, ni à la morale; elle présente un 
sens clair, et son but est facile à apercevoir. Dans toute clien-
tèle de marchands, il y a une distinction à faire entre celle 
qui est attachée à la localité, au pas de porte, suivant l'ex-
pression vulgaire, et celle qui est attachée à la personne d'un 
marchand. Or, la clause n'a pas d'autre objet que de conserver 
à la maison la clientèle de localité; c'est là un avantage que le 
propriétaire s'est réservé expressément, et cet avantage est im-
portant lorsque, comme dans l'espèce, la même boutique est 
depuis plus de soixante ans affectée au même commerce d'é-
piceries. 

En fait, M' Taillandier établit par des procès-verbaux 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3" ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 30 juin. 

SUBROGATION DANS LES DROITS D'UN VENDEUR. — VALIDITÉ. 

— ACTION RÉSOLUTOIRE. 

/. Est valable la subrogation dans les droits d'un vendeur 
nonobstant le délai écoulé entre l'obligation et la quittance 
de subrogation, lorsque l'idenlilè des deniers résulte des 
circonstances de la cause. 

II. La subrogation dans tous les droits du vendeur comprend 
même l'action résolutoire. 

19 février 1840, vente notariée par la veuve Commercy 

et ses enfants à M.. Marsangy de différents immeubles, 

moyennant 40,000 fr. de prix principal sur lequel il paya 

27,000 fr. Quant aux 13,000 fr. restants, ils avaient été 

payés par la dame Masselie, sa légataire universelle, au 

moyen d'un emprunt par elle fait à la demoiselle Duplan, 

suivant obligation devant notaire, du 20 décembre 1846, 

avec déclaration dans les termes de l'article 1250, § 2, du 

Code Napoléon, que les deniers empruntés étaient desti-

nés à désintéresser la veuve Commercy et ses enfants, 

qui en avaient donné quittance contenant déclaration de 

l'origine des deniers et subrogation dans tous leurs droits, 

suivant acte notarié passé six semaines après l'obligation, 

le 2 février 1847. 

Depuis, revente des mêmes immeubles par la dame 

Masselte au sieur Beslay, moyennant l'obligation de ser-

vir à la dame Chana une rente annuelle et viagère de 

1,000 fr., à elle constituée par le sieur Marsangy, et, en 

outre, une somme principale de 30,000 fr. 

Notification par Beslay de son contrat aux créanciers 

inscrits ; ordre ouvert, et, dans cet élat, demande par ia 

demoiselle Duplan en résolution delà vente; intervention 

de la dame Chana qui conteste, et jugement qui prononce 

la résolution à la charge par la demoiselle Duplan de res-

tituer les sommes payées à compte avec les intérêts, dé-

duction faite des revenus, par les motifs suivants : 

« Attendu, en droit, qu'il est hors de doute, d'après les ter-
mes mêmes de la loi, que, dans le cas du paragraphe 1 er de 
l'article 1250 du Code Napoléon, la subrogation consentie au 
profit d'un tiers, par le créancier, donne à ce tiers, par une fic-
tion légale, non-seulement les privilèges et hypothèques atta-
chés à la créance éteinte par le paiement, mais encore tous les 
droits et actions résultant du contrat primitif et par consé-
quent l'action résolutoire elle-même; 

« Que dans le cas du second paragraphe du même article, 
le législateur déclare que la subrogation a pour résultat de 
l'aire passer au tiers les droits du créancier; 

« Queces expressions : « les droits du créancier », sont gé-
nérales, indiquent clairement de la part du législateur l'in-
tention de faire produire les mêmes effets aux deux cas de su-
brogation conventionnelle que l'article 1250 prévoit ; 

« Attendu, en fait, que la demoiselle Duplan ayant rempli 
les conditions voulues par le deuxième paragraphe de l'article 
1250 du Code Napoléon, a été subrogée dans tous les droits de 
la veuve et des héritiers Commercy et même dans leur action 
résolutoire ; 

« Attendu que, .malgré l'intervalle de temps qui s'est écoulé 
entre l'acte d'emprunt du 20 décembre 1846 et le paiement 
fait le 10 février suivant, à la veuve et aux héritiers Commercy, 
il n'en est pas moins certain pour le Tribunal que les fonds 
provenaient de la demoiselle Duplan. » 

Appel par la dame Chana. 

M* Desmarest, son avocat, soutenait surtout devant la 

Cour que la subrogation, pour être efficace, aurait dû être 

faite le même jour que l'obligation, et que l'intervalle de 

temps qui s'était écoulé ne permettait plus de reconnaître 

l'identité des deniers prêtés. 

Mais il résultait des livres du notaire resté dépositaire 

des fonds que c'étaient bien ceux qui lui avaient été re-

mis par M lle Duplan qui avaient servi à désintéresser la 

veuve Commercy et ses enfants. 

Aussi, sur la plaidoirie de M" Taillandier pour la D11 " 

Duplan et les conclusions conformes de M. Metzinger, 

avocat-général, la Cour a confirmé la sentence des pre-

miers juges dont elle a adopté les motifs. 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (1" ch.). 

Présidence de M. Gilardin, premier président. 

Audience du 22 avril. 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE. ACTE DE COMMERCE. • 

TRIBUNAL DE COMMERCE. — COMrÊTENCE. 

JV« doit pas être réputé acte de commerce un marché verbal 
consistant dans l'achat de divers ustensiles composant un 
fonds d'apprêteur, sans qu'il y ait, de la part de l'acqué-
reur, projei d'exploiter ce fonds ni vue de spéculation com-
merciale de sa part, et alors qu'il n'y a qu'une simple 
combinaison concertée entre le vendeur et l'acheteur pour 
rendre leur position meilleure vis-à-vis d'un débiteur com-
mun. 

M* Chapuis, avocat de l 'appelant, expose que peu de 

temps après lus événements de 1848, un sieur Germain, 

ap prêteur sur étoffes, fut déclaré en faillite; son matériel 

fut vendu judiciairement, et le prix ne produisit môme pas 

de quoi désintéresser le propriétaire. Au nombre des au-

tres créanciers figuraient : 1° un sieur Garioud, pour une 

somme de 1,000 fr., montant d'un. prêt de pareille somme; 

2° le propriétaire lui-même, le sieur Reteaud j ce dernier 

s'était rendu adjudicataire des ustensiles du tonds d'ap-

prêteur vendus judiciairement. Deux raisons l'y avaient 

engagé : 1° la vileté du prix des objets vendus ; 2° la pen-

sée de rétablir dans le local occupé par Germain, soit ce-

lui-ci lui-même, soit un autre, et de se couvrir de sa créan-

ce par la revente des ustensiles. 

Cette pensée avait se3 chances : Reteaud pouvait ren-

contrer un mauvais acquéreur, et loin d'améliorer sa po-

sition de créancier, l'aggraver au contraire. 11 eût été bien 

aise de rejeter toutes ces chances sur un autre ; il trouva 

Garioud, aussi créancier de Germain, et qui eût volontiers 

accepté un moyen de recouvrer ses fonds, formant une 
partie importante de sa fortune. 11 lui proposa de lui ven-

— <tvnu M'III ru i l 'mm wvi t 

dre les ustensiles, de rétablir Germain dans les lieux loués 

et de le faire travailler jusqu'à ce qu'au moyen des façons 

il les eût complètement désintéressés. 

Cette vente fut passée le 4 septembre 1850. Le prix est 

900 francs dont 400 payés comptant, les 500 autres res-

tent dus. Le même jour Reteaud passait un bail à Garioud 

pour le local autrefois occupé par Germain. Voilà, dit l'a-

vocat, la combinaison au moyen de laquelle les créanciers 

en perte espéraient recouvrer leurs créances. Toute idée 

de spéculation y était complètement étrangère. 

Reteaud achète le matériel pour le revendre, il est vrai, 

mais non pas pour faire un bénéfice, seulement pour se 

couvrir de sa créance. De même Garioud l'achète de Re-

teaud, non pour l'exp.oiter lui-même, il est tout à fait 

étranger à ce commerce, mais pour le faire exploiter par 

lé débiteur commun, et pour se couvrir de ce qui lui est 

dû, soit avec le produit des façons, soit avec le prix de la 

revente. Aucun des deux contractants, ajoute-t-on, n'est 

commerçant. Reteaud est propriétaire, Garioud ouvrier en 

soie. Aucun d'eux n'a fait acte de commerce. Malheureu-

sement les choses tournèrent, non pas comme on l'avait 

espéré, mais comme on aurait dû le prévoir. L'atelier, 

géré par Germain, par un homme qui s'était déjà ruiné 

dans son industrie et qui était obligé de se libérer avant 

de s'enrichir, ce! atelier ne prospéra pas, et , loin que les 

travaux qui s'y faisaient couvrissent les frais, il fallut que 

Garioud payât le loyer. 

Cet état de choses aurait duré dix-huit mois, pendant 

lesquels Garioud aurait payé à Reteaud une somme de 

712 fr. 50 c, dont sa créance s'était accrue. Bien plus, 

Rateaud prétendait n'avoir rien reçu de Germain' en dé--

duction de ses 500 fr., solde du prix de vente. Garioud 

résolut de mettre fin à une situation ruineuse pour lui : il 

préféra renoncer à cette perspective imaginaire des façons 

pour obtenir paiement; il voulait, avant tout, s'affranchir 

du paiement des loyers. Le local de Reteaud fut donc 

abandonné, et le matériel transporté ailleurs. C'est alors 

que ce dernier forma, devant le Tribunal de commerce, 

une demande afin d'obtenir paiement des 500 fr., solde 

du prix de vente du fonds d'apprêteur vendu par lui à 
Garioud. 

Le 20 juillet 1852, jugement ainsi conçu : 

« Considérant que, par un marché verbal intervenu entre 
les parties, Reteaud a vendu à Garioud un fonds d'apprêteur-
que d'un commun accord, et pour faciliter l'acquéreur, il avait 
été convenu que le sieur Garioud paierait un à-compte immé-
diatement, et que la somme de 5(J0 fr., formant le solde du 

prix d'acquisition, serait payée sur les bénéfices produits par 
l'exploitation de cet atelier ; 

« Considérant que Reteaud, tout en renonçant à la caution 
de Garioud pour ce solde de paiement, avait cependant exigé 
que ce dernier ne pourrait vendre ni disposer du fonds avant, 
sa complète libération ; mais que Garioud, sans tenir compte 
de cette clause essentielle, a disposé de ce fonds avant que Re-
teaud ait eu la possibilité de re iouvrer cette somme de500 fr.; 
qu'il a ainsi enlevé à celui-ci les moyens qu'il s'était réservés 
pour rentrer dans le prix de sa créance; qu'il y a lieu dès 
lors de le condamner à payer la somme réclamée avec intérêts 
et dépens ; 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal, jugeant -en dernier ressort, dit et prononce 
que le sieur Garioud est condamné, même par corps, à payer à 

-Reteaud, 1° la somme de 500 fr., pour les causes dont il s'a-
git, avec intérêts de droit et des dépens de l'instance liquidée, 
à la somme de 9 fr. 15 c, outre et non compris les coût et ac-. 
cessoires du présent jugement. » 

Appel sur le chef de la compétence. La Cour a prenons 
ce en ces termes : 

« Sur l'exception d'incompétence : 
« Considérant qu'il s'agit d'une exception d'incompétence 

qui peut être proposée en tout état de cause, même sur l'appel; 
« Considérant que ni l'une ni l'autre des parties n'a la qua-

lité de négociant ; 

« Considérant que le marché verbal par lequel Garioud a 
acheté de Reteaud divers ustensiles composa'nt un fonds d'ap-
prêteur, sans projet de l'exploiter et sans aucune vue de spé-
culation commerciale, mais en prenant part à une combinai-
son concertée entre tous deux pour rendre leur position meil-
leure vis-à-vis d'un débiteur commun, ne constitue pas un ac-
te de commerce ; 

« Considérant que, dès-lors, le Tribunal de commerce n'é-
tait pas compétent pour connaître de la demande; 

« Au fond : 

« Considérant que la cause est en état de recevoir une déci-
sion définitive et qu'il y a lieu d'évoquer; 

« Considérant que d'après le marché verbal intervenu entre 
les parties, que moyennant le paiement de 400 fr. que Reteaud 

reconnaît avoir reçus de Garioud, accessoirement à la stipulation 
du prix de vente, il a contracté rengagement de ne pas vendre 
le matériel ou la collection d'ustensiles dont il s'agit, sans que, 
sur les bénéfices provenant de prix de façons, 500 fr. lui fus-
sent en outre payés; 

« Considérant que Garioud ne peut être regardé comme 
ayant manqué à cet engagement , pour avoir simplement 

déplacé ledit matériel des lieux qui lui étaient loués par Re-
teaud ; 

« Considérant que la clause du marché reçoit l'exécution 
quia été dans l'intention commune des parties contractantes, 
au moyen de l'offre faite par Garioud de mettre le matériel à 
la disposition de Reteaud ; mais que cette offre ayant été faite 
pour la première lois devant la Cour et à l'audience, Reteaud 
a eu jusque là un juste sujet de contestation auquel il convient 
d'avoir eu égard pour la détermination des dépens; 

« Reçoit l'appel, annuité lo jugement dont est appel, com-
me incoinpétemment rendu; évoquant et statuant au fond 
renvoie Garioud des fins et conclusions de la demande, sous' 
le bénéfice de l'offre par lui faite de mettre à la disposition de 
Reteaud le matériel acquis de ce dernier, pour, par celui-ci 
l'exploiter ou le faire exploiter jusqu'à ce que Reteaud ait été 
désintéressé des 500 francs formant le solde de sa créance • dit 
que lalite offre sera exécutée par Garioud dans le délai' de 
vingt-cinq jours, à partir de la prononciation du présent ar-
rêt, faute de quoi Garioud demeure, dès à présent, condamné 
a payer a Reteaud une somme de 500 francs à titre de dom-
mages-intérêts ; condamne Reteaud aux dépens do première 
instance; compense les dépens d'appel. » 

(Conclusions de M. Falconnet, premier avocst-Roiiéral. — 
Plaidants ; M" Chappuis et Caillau, avocats.) 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 30 JUILLET 1853 

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX (1" ch.). 

Présidence de M. de La Seiglière, premier président. 

OFFICE. — CESSION. 

CACHÉS. -

- RÉDUCTION DE PRIX. VICES 

DÉCONFITURE NOTOIRE. 

Le cessionnaire d'un office peul, par application de l'art. lGil 
du Code Nap., demander la réduction du prix convenu, à 
raison de circonstances inconnues de lui au moment de la 
cession, et qui ont eu pour résultat de diminuer la valeur 

de l'office. 

Mais on ne peut considérer comme inconnue de lui la décon-
fiture de l'ancien titulaire amenée non par des opérations 
clandestines, mais par de nombreuses dettes civiles parfaite-
ment notoires au moment de ta cession. 

Ainsi jugé dans l'affaire du sieur Riquelaud contre les 

sieurs Bruneau, Rullieret autres, par l'arrêt suivant : 

« Attendu que, si la clientèle d'un office ne peut être direc-
tement vendue, elle l'orme néanmoins, à raison des chances 
probables qu'a l'acquéreur de la conserver, un des éléments et 
souvent l'élément principal du prix de l'office, puisque le prix 
est en général calculé sur le produit moyen, et que le produit 
est lui-même déterminé par la clientèle; que, particulièrement 
en ce qui concerne les offices de notaires, la confiance des clients 
se transmet facilement de l'ancien titulaire à son successeur, 
auquel passe, avec l'étude, le dépôt des actes qui les intéressent 
et quelquefois le secret de leurs affaires; 

« Qu'il suit de là que lorsque, par une cause imputable au 
précédent titulaire, et qui a été cachée au cessionnaire de l'of-
fice, celui-ci voit s'éloigner la clientèle et se trouve frustréd'une 
partie notable des produits sur lesquels il a dû naturellement 
compter, il a, d'après la disposition générale de l'art. 16il du 
Code Napoléon, et celles des art. 1644 et suivants, le choix, 
ou de taire prononcer la nullité de la cession, ou de demander 
une réduction proportionnelle du prix; que cela est vrafsur-
tout quand l'ancien titulaire a, comme dans l'espèce, piomis 
expressément d'employer son influence pour conserver la clien-

tèle à son successeur; 
« Attendu, en fait, que l'appelant se fonde, pour demander 

la réduction du prix de l'office de notaire à la résidence de 
Chàteauneuf, qu'il a acquis de Rullier le 17 mars 1849, sur 
ce que, peu de mois après la cession de l'étude, et lorsqu'il ve-
nait à peine d'en prendre possession, Rullier est tombé dans 
un état complet de déconfiture, qui a éclaté par la demande en 
séparation de biens de sa femme, et qui a été suivie peu après, 
le 23 décembre 1849, d'une cession amiable de biens à ses 

créanciers ; 
« Qu'il attribue à cette cause la diminution de la clientèle 

et la décroissance marquée des produits de l'étude dans les 

années 1830 et 1851 ; 
« Mais attendu que la déconfiture de Rullier n'a été ame-

née par aucune de ces opérations clandestines, de ces spécu-
lations hasardeuses ou illicites qui ont signalé la ruine scan-
daleuse de quelques notaires, et attiré sur eux les sévérités de 
la justice; qu'elle a pour cause des dettes civiles plus nom-
breuses que considéiables, la plupart déjà anciennes et aux-
quelles ne paraît mêlé aucun fait de charge; 

tt Que, dans la petite ville où Rullier avait sa résidence, une 
pareille situation ne pouvait être tenue secrète; que tout dé-
montre qu'elle était connue avant la cession faite à l'appelant 
et que celui-ci ne l'a pas ignorée ; qu'il était principal clerc 
d'une des éludes de notaires de Cognac, à une petite distance 
de Chàteauneuf; que dans cette dernière ville habitaient deux 
de ses proches, son père, ancien huissier, son oncle, le sieur 
Mariou, qui était lui-même un des créanciers de Rullier, et 
qu'il paraît que c'est par leur entremise que la cession de l'of-

fice fut préparée et mise à fin; 
« Que, d'un autre côté, si on examine les produits de l'é-

tude dans les dernières années de l'exercice Rullier, on voit 
que, dans les quatre années qui précèdent 1848, ils s'élèvent 
en moyenne à 7,000 francs environ; qu'en 1848, ils tombent à 
3,600 francs ; que cette diminution de près de moitié tient sans 
cloute, pour partie, aux événements politiques, mais que la 
position obérée de Rullier n'y était pas étrangère, et que, lors-
qu'on compare le prix de l'office avec ses produits antérieurs, 
on reconnaît que cette circonstance a été prise en considé-
ration; que, dans tous les cas, c'était un avertissement déplus 
pour l'appelant, et qui concourt à démontrer qu'il n'y a rien 
d'inattendu pour lui dans la situation dont il veut se préva-
loir pour obtenir la réduction du prix de l'office ; 

« Par ces motifs, 
« La Cour donne de nouveau défaut contre Louis Body, veuve 

Pivb'teau et veuve Body, et, statuant sur le profit joint au fond 
par son précédent arrêt, met au néant l'appel interjeté par 
Riquelaud du jugement rendu par le Tribunal civil de Cognac, 

le 26 juillet 1851. » 

Conclusions de M. Léo Dupré, premier avocat-général. 

— Plaidants, M" Brochon et Guimard, avocats. — 22 dé-

cembre 1852. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 23 juillet. 

AFFAIRE DITE DES CORRESPONDANCES ÉTRANGÈRES. — SAISIE 

DE LETTRES A LA POSTE. — DROITS DU PRÉFET DE PO-

LICE. — ARRÊT. 

Voici le texte de l'arrêt de la Cour de cassation rendu 

sur le pourvoi de MM. de Coëtlogon, Viremaitre, de Plan-

hol et Flandin. (Voir la Gazette des Tribunaux du 24 juil-

let courant.) 

n La Cour, 
« Ouï M. Legagneur, conseiller, en son rapport; 
« M" Bosviel, Paul Fabre et Reverchon, avocat* des deman-

deurs dans leurs observations ; 
« Et M. le procureur-général de Royer en ses conclusions; 
« Vu les articles 10, 88 et 154 du Code d'instruction crimi-

nelle, 
« Attendu que, si des considérations d'ordre publie et d'in-

térêt social autorisent la justice, dans des cas graves, à ne 
point se laisser arrêter dans ses investigations par l'applica-
tion du principe de l'inviolabilité du secret des lettres, et s'il 
lui est permis de faire saisir, même dans les bureaux de la 
poste, et ouvrir les lettres et paquets qui peuvent contenir des 

papiers et effets utiles à la manifestation de la vérité, un tel 
pouvoir n'appartient qu'au juge d'instruction, à qui l'article 
88 du Coded'inslructio i criminelle attribue un droit général 
de perquisition en tous lieux, et n'a été conféré au préfet de 
police de la Seine par aucune disposition législative; 

« D'où il suit qu'en jugeant, dans la cause, que les perqui-
sitions faites dans les bureaux de l'administration des postes, 
en vertu de mandats du préfet de police, étaient régulières, et 
en se fondant sur les résultats des saisies qui y ont été ainsi 
opérées, pour déclarer la culpabilité des demandeurs et pro-
noncer leurcondaninatioii, l'arrêt attaqué a faussement inter-

prété et par suite violé les articles 10, 88 et 134 précités; 
« Par ces motifs, et sans qu'il soit besoin de s'occuper des 

autres moyens; 
« La Cour joint les pourvois formés par actes séparés, et y 

faisant droit, casse et annule les dispositions de l'arrêt rendu 
le 28 mai dernier par la Cour impériale de Paris (chambre 
correctionnelle), qui valident les saisies et qui déclarent eù 
conséquence les demandeurs coupables d'introduction de jour-
naux etraugqrs sans autorisation du gouvernement, et les con-

damnent à l'emprisonnement, à l'amende et aux, frais; et pour 
être statué conformément à la loi, de ce chef, sur l'appel inter-
jeté tant par le ministère public contre ces quatre prévenus, 
que par ces derniers, du jugement intervenu, le 15 avril pré-
cédent, devant le Tribunal correctionnel de la Seine, 

« Renvoie la cause et les parties devant la Cour impériale 
de Rouen (chambre correctionnelle), à ce déterminée par dé-

libération prise en chambre du cotisai) ; 
« Ordonne la restitution desameudes, etc. » 

Bulletin du 29 juillet. 

NOUVELLE LOI SUR LE JURY. — EXÉCUT10H, — LOI DE PROCÉ-

DURE. 

La nouvelle loi du 9 juin 1853, sur le jury, aux termes 

de laquelle sa déclaration se forme à la majorité, sans que 

le nombre de voix puisse être exprimé, n'est qu'une loi de 

procédure et d'organisation du vote du jury, à laquelle ne 

s'applique pas le principe de la non-rétroactivité. 

En conséquence, cette loi a été justement appliquée 

dans une affaire dont les débats ont commencé sous 

l'empire de la loi du 18 novembre 1848, qui demanda'! 

pour la déclaration affirmative du jury la majorité de plus 

de sept voix, lorsque les délais ayant expiré pendant le 

cours des débats qui ont duré plusieurs jours, la nouvelle 

loi était exécutoire au chef-lieu de déparlement de la Cour 

d'assises au moment où le président a donné au jury les 

avertissements qu'elle prescrit. 

Rejet du pourvoi de Pierre Abrigeon contre un arrêt de 

la Cour d'assises de l'Ardèche, du 20 juin 1853, qui l'a 

condamné, pour crime dé parricide avec circonstances at-

ténuantes, aux travaux forcés à perpétuité. 

M. Quénault, conseiller rapporteur; M. Raynal, avocat-

général, conclusions conformes ; plaidant, M" Bosviel. 

PEINE DE MORT. — REJET. 

La Cour a rejeté le pourvoi de Paul Muller, condamné à 

la peine de mort par arrêt de la Cour d'assises du Bas-

Rhin, du 27 juin 1853, pour assassinat suivi de vols. 

M. Charles Nouguier, conseiller rapporteur; M. Raynal, 

avocat-général, couclusions conformes; plaidant, M'Mar-

nier, avocat d'office. 

DEMANDE EN RENVOI POUR CAUSE DE SUSPICION LÉGITIME. — 

REJET. 

Le sieur Galtier, accusé du crime d'attentat à la pudeur,, 

a élé renvoyé devant la Cour d'assises de l'Aveyron par 

arrêt de la chambre des mises en accusation de la Cour 

impériale de Montpellier, du 30 juin 1853. 

M. le procureur général près cette Cour a demandé le 

renvoi devant une autre Cour d'assises pour cause de sus-

picion légitime, en se fondant sur certaines considérations 

de fait qu'il soumettait à l'appréciation de la Cour de cas-

sation. 

M. le conseiller Aylies a fait le rapport de l'affaire. 

M" Bosviel, au nom du sieur Galtier, a combattu la de-

mande, en se fondant sur le peu de gravité des considé-

rations invoquées. 

M. Raynal, avocat-général, a conclu au renvoi devant 

une autre Cour d'assises, dans le sens de la demande de 

M. le procureur général de Montpellier; mais contraire-

ment à ses conclusions, la Cour a rejeté la demande dont 

les motifs ne lui ont pas paru suffisants. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : # 
1° De Bernard et Pierre Brunet, condamnés par la Cour 

d'assises de Lot-et-Garonne à quinze et vingt ans de travaux 
forcés, pour vols qualifiés; — 2° de Victor-Alphonse Cousin 
(Sehie-Inférièurej, vingt ans de travaux forcés, vol qualifié; — 
3° de Jean-François Crespin (Manche), quatre ans d'emprison-
nement, faux en écriture privée; — 4° de Jean Maurel (Lot-
et-Garonne), huit ans de réclusion, vol qualifié; — 5» de Guil-
laume Dumas (Lot-et-Garonne), six ans de réclusion, vol qua-
lifié; — 6° de Guillaume Garrigou (Lot-et-Garonne), cinq ans 
de réclusion, faux; — 7° de Jacques Fallourt (Seine), sept ans 
de réclusion, attentat à la pudeur; — 8° de Pierre Boutry 
(Seine), cinq ans de réclusion, attentat à la pudeur; — 9° de 
Sébastien Mousserai et Antoine Angeline (Lot-et-Garonne), 
travaux forcés à perpétuité, vol qualifié; — 10" de Pierre 
Causse (Lot-et-Garonne), huit ans de réclusion, vol qualifié; 
— 11° de Pierre Kroner (Meuse), cinq ans de travaux forcés, 
viol ; — 12° de Je>in Lacoste (Lot-et-Garonne), cinq ans de tra-
vaux forcés, vol qualifié; — 13° de Victorien-Joseph Ravin 
(Loire-Inférieure), six ans de réclusion, faux en écriture pri-
vée; — 14° de André Labecot (Lot-et-Garonne), huit ans de 
travaux forcés, vol qualifié; — 15° de Auguste-Frédéric Bouil-
lon (Seine-Inférieure) , travaux forcés à perpétuité, fausse 
monnaie; — 16° de Jean-Théobald Teissèdre et Alfred-Louis 
Maillery (Seine), six et huit ans de réclusion, vol qualifié. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Haton. 

Audience du 29 juillet. 

COUPS ET BLESSURES. MORT DE LA VICTIME . 

L'accusé est un homme qui a dépassé la cinquantaine. 

Il se nomme Etienne Clémencet, et il exerçait à Paris la 

profession de fondeur en cuivre. Il est impossible de trou-

ver réunies chez le même individu plus d'immoralité et 

plus de brutalité que n'en a montré l'accusé dans les cir-

constances que révèle l'acte d'accusation, lu aux débats, 

et dont nous reproduisons le texte. 

« L'accusé avait, par ses mauvais traitements, contraint 

sa femme à abandonner lo domicile conjugal, et deux con-

concubines, qui étaient venues remplacer l'épouse légiti-

me, l'avaient quitté assez à temps, suivant l'expression 

d'un témoin, pour n'être pas tuées. Clémencet avait alors 

des relations de concubinage avec la fille Geneviève-José-

phine Godde, avec laquelle il demeurait, rue du Vertbois, 

36. L'un et l'autre s'adonnaient à l'ivresse, et presque 

chaque jour, quand l' accusé rentrait, une rixe s'engageait 

entre eux. 
« Le mardi 15 février 1853, dans la soirée, la dame 

Beccant, dont la chambre est immédiatement au-dessous 

de celle de l'accusé et de la Bile Godde, les entendit qui se 

battaient et se tuaient, suivant son expression. L'accusé 

traînait la fille Godde surle carreau et lui portait des coups 

de sabot, en l'injuriant et en lui disant : « Tu ne mourras 

donc jamais ! » Pour faire cesser cette scène de violence, 

la dame Beccant frappa sur le plafond, et elle dit à Clé-

mencet, qui sortit sur le pallier ; « Ne la tuez donc pas ! 

—Elle est soûle, » répondit l'accusé, et il ajouta de grof»i 

sières invectives adressées à la da me Beccant; 

« La dame Réal, qui habite sur le mêmeN pallier que 

l'accusé, et son ouvrière, la demoiselle Montvilla, sorti-

rent à leur tour, attirées par un cri poussé par la fille 

Godde, et elles virent, par la porte ouverte, l'accusé et 

cette fille qui se frappaient réciproquement. L'accusé 

donna un soufflet à la fille, qui pleurait, et il montra aux 

deux témoins sa main, qui portait une égratignure, en 

leur disant : <t Cette coquine m'a mordu! » 

« Le mercredi 16 février, la fille Godde ne sorlit pas, et 

lorsqu'à l'heure ordinaire l'accusé revint, il frappa vaine-

ment pour se faire ouvrir. « Ouvre-moi, dit-il à la fille 

Godde, ou tu me le paieras! >> Celle-ci répondit qu'elle ne 

le pouvait pas. L'accusé, pour qu'elle pût trouver la porte, 

approcha une lumière au trou de la serrure. Elle fit un 

mouvement pour venir ouvrir , mais elle tomba à terre, 

et lorsque la porte eut été ouverte par le serrurier qui fut 

mandé, la fille Godde était étendue au milieu de la cham-

bre. « Voyez, dit l'accusé aux voisins qui se trouvaient là, 

le beau tableau pour moi, qui rentre malade! » Et il donna 

un coup de pied à la tille Godde pour la faire lever. Com-

me elle ne pouvait en venir à bout, il la prit brusquement 

et la plaça sur le bord du lit avec fort peu de précaution. 

Un témoin l'avertissant qu'elle allait tomber, l'accusé lui 

répondit : « Laissez-la donc l'aire; » et Kfi eflet, la malheu-

reuse Joséphine Godde retomba. L'accusé, en la recou-

chant, lui donna un soufflet qui la décoiffa. Cette pauvre 

fille, qui assurait qu'elle n'était pas sortie et qu'elle n'était 

pas ivre, demanda un verre d'eau, quo l'accusé lui refusa; 

et dans la soirée, un témoin affinno l'avoir entendu |>orter 

à sa victime des coups mortels. 

» Lo jeudi 17 février, on ne vit pas la fille Godde sor-

tir, et l'accusé» en rentrant, fut encore obligé de faire ou-

vrir sa porte par un ouvrier serrurier. Quelques instant» 

après, il appela la locataire voisine, la dame Réal. Celle-

ci trouva la fille Godde par terre, en chemise, échevelée, 

la figure enflée et portant des traces de coups; elle ue fai-

sait plus entendre que de faibles sons inarticulés; elle 

avait déjà le râle de la mort. On invita Clémencet à faire 

venir un médecin ou à faire portër la tille Godde à l'hôpi-

tal. « Oli ! répondit-il, il n'y a pas de danger qu'elle crè-

ve ! » On essaya, sans pouvoir' y parvenir, à faire avaler à 

cette pauvre femme quelques gouttes" de bouillon. Les voi-

sins se retirèrent, et vers trois ou quatre heures du matin, 

Clémencet appela la dame Réal et lui dit : « Eh! mon Dieu, 

elle est morte ! » La malheureuse venait effectivement 

d'expirer. 

« Les médecins qui ont examiné le cadavre ont constaté 

qu'il était couvert de meurtrissures, qu'une côte avait été 

fracturée et que la mort avait été occasionnée par un coup 

très violent porté à la partie postérieure du crâne à l'aide 

d'un instrument quelconque , par exemple à l'aide d'un 

sabot. 

«Clémencet a essayé de prétendre que la fille Godde avait 

pu recevoir au dehors le coup qui lui avait donné la mort, 

mais l'instruction a démenti cette allégation. » 

Dans son interrogatoire, Clémencet se borne à répon-

dre invariablement : « Je ne l'ai nullement frappée. » Il ne 

sort pas de là. 
Les témoins confirment les charges de l'accusation ; 

aussi M. l'avocat-général Meynard dé Franc insiste- t-il 

vivement pour obtenir du jury une déclaration affirmative. 

M" A. Sorel, avocat, présente la défense de Clémencet. 

Le jury, après une courte délibération, rapporte une 

déclaration de culpabilité et n'admet pas de circonstances 

atténuantes. 
En conséquence, Clémencet est condamné à cinq années 

de travaux forcés et à cinq années de surveillance. 

En se retirant, Clémencet menace du poing les témoins 

qui ont déposé dans l'affaire. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT (au contentieux). 

Présidence de M . Boudet, président de la section 

du contentieux. 

Audiences des 24 juin et 8 juillet ; — approbation im-

périale du 7 juillet. 

INCENDIE DE LA CASERNE DE SËRANCOURT A BOURGES. 

IN APPLICABILITÉ" DE L'ARTICLE 1733 DU CODE NAPOLÉON. 

— COMPAGNIE D'ASSURANCE. — -REJET DE SON RECOURS 

CONTRE L'ÉTAT. 

I. Lorsque le gouvernement fait occuper par des trou-

pes des casernes appartenant à une ville et que ces caser-

nes viennent à être incendiées, l'Etat pour l'occupation 

desdites casernes n'est pas un locataire ordinaire, soumis 

aux dispositions de l'article 1733 du Code civil, et tenu de 

plein droit des conséquencesdel'inceiidie survenu, à moins 

qu'il ne prouve que cet incendie est arrivé par cas fortuit, 

ou par force majeure, ou par vice de construction, ou qu'il 

a été communiqué par un voisin. 

II. La compagnie d'assurance qui a garanti la ville pro-

priétaire des casernes contre les risques ,de l'incendie, n'a 

pas plus de droit contre l'Etat que la ville elle-même, et 

elle ne peut faire substituer les règles du droit civil au con-

trat administratif intervenu entre la ville et l'Etat à l'oc-

casion de l'occupation par les troupes des casernes de la 

ville. 
Ainsi jugé au rapport de M. Gaslonde, maître des re-

quêtes, malgré la plaidoirie de M° Moreau, avocat de la 

compagnie du Phénix, sur les couclusions de M. de Lave-

nay, maître des requêtes, commissaire du Gouvernement. 

Le 3 juillet 1849, les écuries de Sérancourt, à Bourges, 

ont été incendiées sans que la cause de cet incendie ait été 

connue. Ces écuries avaient été construites au moyen de 

souscription volontaire, faite parmi les habitants de Bour-

ges, et alors que le maréchal Soult, ministre de la guerre, 

avait décidé que la ville supporterait tous les frais de lo-

gement et d'établissement des troupes dont elle deman-

dait le casernement dans ses murs. 

La compagnie du Phénix, qui avait assuré ces bâtiments, 

a dépensé pour réparer le dommage de l'incendie du 3 

juillet 1849, une somme de 15,308 fr. 40 c, dont elle de-

mande le remboursement à l'Etat. D'abord elle a assigné 

le ministre de la guerre devant les Tribunaux civils, mais 

un décret du 5 mars- 1852 a confirmé le conflit élevé par 

le préfet du Cher contre cette action. 

Aujourd'hui, la prétention de la compagnie, qui se fon-

dait uniquement sur la présomption légale de l'art. 1733 

du Gode Napoléon, a été repoussée. 

CHEMINS VICINAUX DE GRANDE COMMUNICATION. OCCUPATION 

DE TERRAINS SANS EXPROPRIATION NI CESSION AMIABLE. — 

DEMANDE EN DISCONTINUATION DES TRAVAUX. — COMPÉTENCE 

JUDICIAIRE. — CONFLIT ANNULÉ. 

Lorsqu'il s'agit non d'élargir un ancien chemin vicinal 

existant, mais d'ouvrir un chemin nouveau dont le tracé 

ne touché à un ancien chemin qu'en un petit nombre de 

points, l'administration ne peut occuper les propriétés 

privées sur lesquelles doit s'ouvrir ledit chemin vicinal de 

grande communication qu'après avoir fait reconnaître et 

fixer la largeur dp l'ancien chemin, par arrêté préfectoral, 

sur les points où la voie nouvelle touche un ancien che-

min, et sur les autres points qu'après cession amiable ou 

expropriation pour cause d'utilité publique, dans les for-

mes de l'article 16 de la loi du 21 mai 1836 ( 

F,n conséquence, lorsque, hors des termes de la loi, 

l'administration fait occuper illicitement des terrains par-

ticuliers, l'autorité judiciaire, gardienne des droits de pro-

priété, est compétente pour ordonner la discontinuation 

des travaux illégalement entrepris. 

Ainsi jugé, au rapport de M. Tourangin, conseiller d'E-

tat, sur les conclusions de M. de Xavcnay, maître des re-

quêtes, commissaire du Gouvernement, par annulation 

d'un arrêté de conflit pris par le préfet d'Ille-et-Vilaine, 

le 21 avril 1853, contre la demande formée par le sieur 

Robin de la Grimaudière devant le juge des référés de 

Rennes, contre le maire de la commune de Noyal-sur-Vi-

laine, pour voir dire que c'est sans droit ni qualité qu'il a 

fait commencer sur la propriété du sieur Robin de la Gri-

maudière les travaux d'un chemin de grande communi-

cation, et que défense lui sera faite de continuer ces tra-

vaux jusqu'à ce que l'indemnité qui lui est duo soit réglée 

et payée. Ces conclusions furent admises par ordonnance 

de référé du 12 avril 1853; mais le sieur Robin de la Gri-

maudière demandait, eu outre, que le président des réfé-

rés ordonnât le rétablissement des lieux dans leur ancien 

état; sur ce dernier chef de demande, le président du 

Tribunal de première instance de Rennes s'est déclaré in-
compétent. 

L'arrêté de conflit pris par lo préfet contre cette ordon-

nance do référé a été aimulé. 

ELECTIONS AU CONSEIL GÉNÉRAL..— BULLETINS DE COULEUR. 

— VIOLATION DU SECRET DES VOTES. — ARRÊTÉ INTERLO-

CUTOIRE DU' CONSEIL DE PRÉFECTURE. — EXÉCUTION P»0-

VlSMaE DUDIT ARRÊTÉ. — ANNULATION DES ÉLECTIONS. 

CONFIRMATION DEB ARRÊTÉS ATTAQUÉS. 

Rien que la loi prescrive l'incinération Immédiate des 

bulletins de vole, lorsqu'on allaque une élection parce quo 

le secret de voles aurait été violé par l'émission de bulle-

tins de votes imprimés sur papier de couleur distincte, le 

conseil de préfecture peut ordonner une enquête pour fej, 

re constater la couleur du papier sur lequel les votes ont 
été exprimés. 

Malgré lo pourvoi formé contre l'arrêté interlocutoire 

quî ordonne une empiète, il peut être procédé à ladite en-

quête et slatné au fond nonobstant res dispositions de 

l'article 54 do la loi du 22 juin 1833 qui n'accorde un ef-

(et- suspensif aux recours fortin''* cuuire les arrêtés d'an", 

nulation que pour empêcher qu'il soit passé outre à de 

nouvelles élections avant le jugement qui annule définiti-

vement les premières élections. 

Le conseil de préfecture a pu d'autant mierfx Taire pro. 

céder à l'enquête interlocutoire paç lui prescrite fct statu
er 

définitivement malgré le recours formé contre son p
re

. 

micr arrêté, qu'aux tCvmes de l'article 51 de la loi .du 25 

juin 1833, le conseil de préfecture doit statuer dans l
e 

mois à compter de la réception des oppositions formées 

contrôles opérations électorales. 

Doit être annulée l'élection qui n'a été obtenue qu'à l'ai-

de de bulletins imprimés sur un papier nuancé en bleu 

lorsqu'il est constaté que cette nuance était assez sensible 
pour faire connaître les suffrages émis. 

Ainsi jugé, au rapport de M. Bauchart, conseiller d'E-

tat, malgré les observations de M' Costa, avocat du sieur 

Maistre, candidat élu, conformément à la plaidoirie de M* 

Dufour pour le sieur Despon, et sur les conclusions de M. 

de Lavenay, maître des requêtes, commissaire du Gouver-

nement. Ont été confirmés les arrêtés du conseil de pré-

lecture de l'Hérault, des 7 août et 2septembre 1852, oui 

le premier, ordonnait une enquête à l'effet de constater 

quelle était la couleur du papier des bulletins de vote ob-

tenus par le sieur Maistre; le second, qui annulait, pou
F 

violation du secret de votes, l'élection du sieur Maistre, 

en qualité de membre du conseil général de l'Hérault 

pour le canton de Clermont. 

JURY D'EXPROPRIATION. 

M. Lagrenée , magistrat directeur. 

Audience du 28 juillet. 

PROLONGEMENT DES ARCADES DE LA RUE DE RIVOLI. —, 

PLACE DU PALAIS-ROYAL. 

La vue parcourt aujourd'hui la rue de Rivoli dans toute 

son étendue. L'œil voit d'un bout le ministère de la ma-

rine et de l'autre la caserne de l'Hôtel- de-Ville. Bientôt 
la circulation sera complètement libre dans la voie nou-

velle. En effet, les constructions de l'égout creusé dans 

son milieu, et dont les matériaux entravent sur plusieurs 

points le passage, seront prochainement achevées. Néan-

moins , une partie seulement du plan adopté par la ville 
de Paris est réalisée. 

Celte semaine commencent les expropriations qui doi-

vent compléter la construction monumentale de la rue de 

Rivoli. Depuis le passage Delorme jusqu'à la rue des Pou-

lies des arcades seront construites. La place du Palais-

Royal va êlre agrandie; à l'étendue de 95 mètres qu'elle 

occupe, on ajoute à droite et à gauche les terrains con-

struits : elle aura dans peu une largeur de 110 mètres; 

comme la place de la rue des Pyramides, un encadrement 

de maisons construites avec des arcades lui sera donné. 

Ce genre de construction sera continué devant toute la fa-

çade du Louvre et des Tuileries. 

Par jugement rendu le 17 juin 1853, le Tribunal civil de 

première instance de la Seine a déclaré expropriés pour 

cause d'utilité publique, conformément à des plans parcel-

laires publiés, les- immeubles dont l'occupation est néces-

saire à l'achèvement de la rue de Rivoli. 

Le samedi 16 juillet 1853, la Cour, en chambre du con-

seil, a dressé une liste de seize jurés titulaires et de quatre 

jurés supplémentaires, chargés de statuer sur les offres de 

la ville et les indemnités demandées. Ces jurés se sont 

réunis sous la présidence de M. Lagrenée, magistrat di-

recteur de leurs opérations. 

Leur travail se bornera, dans cette session, au jugement 

des contestations soulevées par les propriétaires et les lo-

cataires des immeubles situés dans le parcours de la rue 

de la Bibliothèque à la place du Palais-Royal, côté de 1 an-

cienne rue du Musée. 

D'autres jurés devront décider les contestations dans la 

partie comprise entre l'autre côté de la place du Palais-

Royal et le passage Delorme. 

Ainsi, le jury connaîtra dans cette première session dei 

expropriations des n0 ' 21, 19, 17 de la rue de la Biblio-

thèque; 24, 22, 21, 19, 17 de la rue du Chantre; 18, 16, 

23, 21, 19, 17 de la rue Pierre- Lescot ; 219 bis, 221 de 

la rue Saint-Honoré ; 223, 225, 227, 229, 231 place du 

Palais-Royal ; 30, 32, 28 de la rue du Musée. 

M. Lagrenée, magistrat-directeur, a subdivisé le tra-

vail de la session en deux catégories : la première com-

prend les numéros indiqués ci-dessus de la rue de la Bi-

bliothèque, du Chantre et de la rue Pierre-Lescot; une 

seconde catégorie comprendra tous les autres immeubles 

que nous avons indiqués dans la rue Saint Honoré et sur 

la place du Palais-Royal. 

Nous rendrons compte successivement des incidents de 

l'expropriation et des décisions rendues. 

CHRONIQUE 

PARIS. 29 JUILLET. 

M. Cotteau, nommé juge au Tribunal de première ins-

tance de Coulommiers, a prêté serment à l'audience dé I» 

1" chambre de la Cour impériale, présidée par M. M Pre' 
mier président Delangle. 

M. Liénard a aussi prêté serment à la même audienc 

en qualité d'huissier-audiencier près la Cour, en renap'*" 
cément de M. Pointurier. 

— M. le président et M. le procureur delà République 

du Tribunal de Gonfolens avaient commandé au ÉjÇr 
Garguigne, tailleur dans la même ville, les cosiumes ow 

ciels de leurs fonctions pour se présenter à S. A. L 

prince président à son passage à Angoulôme le 10 oc 

bre 1852. Le sieur Garguigne s'était empressé de se ■ re 

dre à Paris et il avait à son tour transmis à M. Badet, <J 

devait exécuter les broderies, la mission de faire
 con

.,
eD 

tionuer les habits par un tailleur de la capitale et " 

surveiller l'envoi par los mossageries de manière
 AC

®J*  . iUa wussugeries ae manière n 
les costumes arrivassent avant le jour de la cérémonie. 

1 .0 nrtalnmn Ar. il 1~ ■ i ^ > i i- fa[ Jj-

heures du soir; le colis qui le co.ileuait ne pouvait 
nnolo Ifti J,.„»l I.I .• , •. 

Le coslume de M. le pi'ocuieiu- Jde^ia"Rép"ubfique fut li-

vré à temps, mais celui de M. le président ne fut rem'» , ...mo uciui uc ai. ic presiueni no , ut Y"'^ 

aux messageries Vuel et Béguin que le 9 octobre a » ^ 

heures du soir; le colis qui le contenait ne pouvait arr! 

que le 10 à deux heures, et encoro l'habit n'était pas
 eilt

'
t

stf 
ment achevé, il n'était que bâti dans quelques-unes u f 

parties, Les messageries ne lo livrèrent que le 1 1, '
e url

 ^ 

président était parti d'Angoulème depuis la veille, e 

le président du Tribunal de Confolens refusa de pr? ^ 

livraisou de l'habit qu'il n'avait commandé que ,l
,oUI

'
Ba(

jet, 
rénioniedu lOoctobre. M. Garguigne s'en prit à M-

brodeur, qu'il avait chargé de surveiller 1 envoi des ^ 

il l'assigna devant le Tribunal de commerce pour •P/.^L, 

tenu de garder pour son compte l'habit do M. le P
rei

_ j
tf
 \t 

offrant tlo payer seulement celui de M. le l
l, oCU

'
eU

'
e6

s8-

Répubhque. M. Badct, de son côté, a assigné les j ^ 
geries Vizet et Béguin en garantie, attendu q«

e
"
 $

 «t 

raient dû livrer lo colis le 10 octobre à deux heure » 
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•* ùtttH encore Wwpa. » 
q

i Tribunal, présidé par M. Cheuvreux, après avoir 
I M* Prunier-Qualremère, agréé de M. Garguigne, 

E

". R rdeaux, agréé de M. Badet, et M" Jamelel, agréé de 

* i Vizet et' Béguin, a reconnu que M. Badet avait exê-

1 itant que possible le mandat dont il avait été fchargé 

en remettant le colis 

■ rmic avait ete cou 
■ t remis que le 11 octobre, et a lixe a 50 fr. les dom-

par elles 
n
 .de «e livrer de l'habit. 

aux messageries, le 9 octobre ; que 

t été commise par les messageries qui ne l'a-

elles dus à M. Garguigne qui sera 

, de se livrer de l'habit. 

MM ^ '
zot eL Be

8
u

'
n 0111

 ^>

 en outre
> condamnés aux 

dépeitf^' " 
Vous, bons Auvergnats, vous, jeunes Limousins, ap-

"~~tia architectes, vous tous enfin fils de vos œuvres, 
prenti» » „„,„„ A' 

qu
i porte: 

naître votre 
z
 montre d 'argent au gousset, apprenez à con-

us grand ennemi, le vampire du Limousin 

Tde l'Auver&ne, celui qui a juré guerre éternelle à ce bi-

■ dont vous êtes, à bon titre, si fiers et si heureux. 
1
 Co vampire, c'est Bovillon, un grand blondin à l'œil 

J
ouX

 aux manières engageantes, à la voix mielleuse; le 

oilà sur le banc du Tribunal correctionnel, prévenu du 

vol de trois montres d'argent, l'une appartenant à un ma-

çon, l'autre à un porteur d'eau, la troisième à une char-

C'est au milieu des joies de la danse que Bovillon opè-

re le plus ordinairement. Assis à une table, sa chopinc de 

petit bleu devant lui, il attend que le grand galop final ait 

donné le signal de l'entr'acté. C'est pendanU'entr'acie, au 

moment du rafraîchissement général, que Bovillon jette 

les premiers jalons de ses opérations. Pendant la contre-

danse, il a examiné les danseurs et danseuses, et les a, 

classés en deux catégories : celle qui a des montres et 

celle qui n'en a pas ; de la dernière, il ne s'en occupe pas;, 

de la première, il en fait deux subdivisions : montres d'ar-

gent et montres d'or; les montres d'or, il les laisse en 

paix, mais les montres d'argent il les attaque avec vi-

gueur, et il a deux manières d'attaquer dont l'explication 

demande quelques détails. 

En quelque lieu qu'il soit, Bovillon a toujours ses po-

ches pleines de montres.... d'argent, non, mais parfaite-

ment argentées, polies, luisantes à se mirer dedans, com-

me on dit à Limoges. Quand une victime se trouve à sa 

portée, c'est sa première attaque ; il attend qu'elle tire sa 

montre et lui demande l'heure. Quelle que soit l'heure 

dite, elle ne se trouve jamais être l'heure vraie, car l'heure 

Vraie, c'est Bovillon qui l'a dans sa poche. A son tour i 

tire une montre de sa poche, et la conversation s'engage 

sur la bonté du mouvement, la blancheur du cadran, l'é-

légance des aiguilles ; sa montre à lui ne se dérange ja-

mais, jamais elle ne perd son poli ; enfin un échange est 

proposé, le Limousin hésite, tourne et retourne la montre. 

La sienne esljtoute noire, c'est une patraque; il ne l'a payée 

que 12 fr. au moment du chômage universel de 1848; que 

peut-il perdre à l'échange, quand on ne lui demande que 

3 fr.de retour? Cependant il marchande encore, il offre 10 

sous, puis 20 sous ; enfin le marché est conclu à 30 sous 

et scellé par une chopine à dix 

La seconde manière d'attaquer de Bovillon n'est em-

ployée.qu'en cas d'insuccès de la première. Quand le Li-

mousin n'a pas mordu au libre échange, Bovillon a recours 

à l'échange forcé, qu'il pratique ainsi : sous prétexte d'e 

xamiuer à son aise la montre qui ne veut pas être chan 

gée, il la garde jusqu'au moment où le coup d 'archet au 

nonce la reprise des jeux chorégraphiques ; pour ne pas 

perdre la première ligure, le Limousin, que sa danseuse 

tire par le bras, réclame sa montre; Bovillon fait l'em-

pressé, se lève, le pousse jusqu'à sa place, et quand il va 

s'élancer en avant deux, il lui glisse sa montre dans la 

main. C'est ici que le pronom possessif est amphibologi 

que. La montre de qui? Le danseur croit que c'est la sien-

ne, Bovillon est persuadé du contraire, et c'est Bovillon 

qui a raison, ce que le Limousin ne manque jamais de re 

connaître quelques jours après, en maudissant de grand 

cœur la musique, la danse, la danseuse et tous les Bovil 
Ion du monde. 

C'est par le libre échange que le porteur d'eau et la 

charbonnière om succombé; c'est par l'échange forcé que 

le maçon a vu s'accomplir sa défaite. Les trois victimes se 

sont à peine consolées en entendant condamner leur vo-
leur à six mois de prison. 

— Dans les premiers jours de ce mois, le feu s'était dé-

claré dans l'arrière-bou tique de la maison du passage Nep-

veu, portant le n° 15, habitée par les époux Léon. Comme 

il arrive d'ordinaire dans ces sortes de sinistres, les voi-

sins et les passants s'étaient précipités dans la maison 

avant l'arrivée des pompiers et de la garde. Grâce à la 

promptitude des secours, les sieur et dame Léon n'eurent 

bientôt plus rien à redouter du feu , mais de nouveaux 

dangers n'en menaçaient pas moins leur propriété. Des 

étrangers s'étaient mêlés aux travailleurs, plus empressés 

a déménager les meubles qu'à éteindre l'incendie. Le feu 
e
ff'

n
!' Léon procéda à un recollement, et tout d'abord 

elle lut frappée de l'absence de sa montre qu'elle avait 

accrochée à un clou de sa cuisine. Au moment où elle se 

désolait de cette première découverte, deux voisins lui 

amenaient un tout jeune garçon dans la poche duquel ils 
avaient trouvé sa montre. 

Quel était ce jeune garçon et comment s'était-il trouvé 

» . C'est ce qu'on le priait aujourd'hui d'expliquer devant 

'e lïibunal correctionnel. «Mon père m'avait envoyé con-

duire une voiture de sable, dit Félix Berthoud ; en reve-

nant par le passage Saint-Denis, j'ai entendu crier au feu! 
et

 J ai vu tout le monde courir; j'ai couru aussi, laissant 

ma voiture à la porte. Je suis entré avec d'autres dans une 

cuisine, j'y ai vu par terre une petite montre ; dans la 

crainte qu'elle ne soit écrasée, je l'ai ramassée avec Pin 

la justice qui a le devoir de punir toutes les mauvaises ac-

tions. 

A cette allocution, à la fois sévère et paternelle, de M. 

le président, Félix fond en larmes ; il n'ose plus lutter con-
tre l'évidence. 

Il a été condamné à deux mois de prison. 

— Les grand'-mamans ont bien raison quand elles di-

sent, avec la prudence de leur âge, qu'il ne faut jamais 

laisser entre les mains des enfants d'armes aiguës ou 

tranchantes; elles tremblent sans cesse, ces bonnes aïeu-
les, que leurs petits- fils ou leurs petites-filles ne se crè-

vent un œil on ne blessent leurs camarades. On rit de 

leurs craintes, on ne lient aucun compte de leurs avertis-

sements, et un beau jour le malheur prévu par la grand'-

mère arrive ; en voici la preuve : 

Trois jeunes garçons comparaissent devant la police 

correctionnelle : Christophe, VarnissOu, dit Joujou, et 

Emile Giron. 

Christophe, le plus jeune des trois, est prévenu d'avoir 

porté à Varnisson deux coups de couteau dans la poi-

trine. 

Varnisson, qui aujourd'hui est parfaitement guen de 

ses blessures, raconte de quelle manière les faits se sont 

passés. 

M'sieu, dit-il, nous jouions aux quilles nous deux Gi-

ron ; alors, m'sieu, v'ià le petit Christophe qui vient nous 

regarder, et alors, m'sieu, parce que faut vous du e que 

ce petit môme-là est filou comme tout, dont, m'sieu, il 

nous regardait, et avec son air, sans faire la chose de 

ien, m'sieu, il me filoute un sou de cinq centimes, m'sieu; 

alors je m'en aperçois et je lui dis : « Tu m'as filouté un 

souj » Il me répond : « T'en es-t-un autre. » Moi j'y dis 

comme ça : « Je vas t' enlever le séant. » Alors il me ré-
 1 

pond des Saletés ; moi Voyant ça, j'y enlève le séant. Pour 

lors, m'sieu, il avait im couteau pointu, il m'en fiche deux 

grands coups dans l'estomac, que j'en ai saigné, m'sieu, 

des. ruisseaux de sang. » 

Giron, avec volubilité et sans reprendre haleine : Ce 

petit gamin de Christophe, il s'en vient comme ça, pendant 

que nous jouions aux quilles avec mon camarade; alors 

v'ià que mon camarade y dit : « Tu m'as pincé un sou ! » 

Alors ils se sont disputés, mon camarade y a repassé un 

coup de pied, alors ce petit moutard de Christophe y a 

donné deux coups de couteau, alors... V'Jà tout ce que je 

sais, si bien que quand le médecin a venu, il a dit : « Oh ! 

cré nom d'un bonhomme, comme y saigne! mais ça ne 

sera rien,.» qu'il fait comme ça, et alors... je sais pus 

rien. 

M. le président : Eh bien, petit Christophe, qu'avez-

vous à répondre? C'est une bien vilaine acuon que vous 

avez commise là, vous pouviez tuer le jeune Varnisson. 

Christophe, pleurant : Je le ferai pus... u... u... u. 

M. le président : Vous n'auriez pas dû le faire du 
tout. 

Christophe : M'sieu, c'est eux qui m'a dit comme ça 

que j'étais un filouteur de sous, et que, m'sieu, c'e^t pas 

vrai, dont même qu'ils m'ont pris une baguette que j'avais 

et qu'ils me l'ont cassée en pus de cent trente morceaux, 

et que même que Varnisson le dise si il ne m'a pas donné 

un grand coup de pied et une claque; moi je me suis re-
biffé. 

M. le président : Vous pouviez vous défendre sans vous 
servir d'un couteau. 

Christophe-. Ils étaient deux contre moi, mais je suis 

tout de même lâché d'avoir pris mon couteau, je le ferai 

pus... u... u... u... (il recommence à pleurer). M'man, 
emmène moi, dis, m'man! 

La maman : Messieurs, je viens réclamer mon fils ; cet 

enfant là, c'est la douceur même. Des coups de couteau ! 

il n'en donnerait pas à une mouche. 

M. le président : C'est possible, mais il en donne à ses 
camarades. 

La maman : C'est qu'on l'aura poussé à bout, voyez-
vous; sans ça.... 

Le Tribunal a pensé qu'une petite leçon ne serait pas 

inutile pour arrêter Christophe sur la voie du chourinage, 

et il l'a condamné à être renfermé pendant trois mois dans 

une maison de correction. 

Andelys la plus pénible sensation. M. Marois, ancien pro-

cureur impérial aux Andelys, avait été récemment nommé 

juge au Tribunal de Dieppe. Ce changement de position, 

qu'il considérait comme une disgrâce, l'avait vivement af-

fecté, et on avait pu remarquer chez lui une profonde tris-

tesse. Son congé allait expirer, et il devait se rendre à son 

nouveau poste sons peu de jours, lorsque mardi dernier 

le bruit se répandit dans la ville qu'il avait attenté à ses 

jours. Profitant de l'absence de sa domestique, il s'était 

pendu dans son grenier. A la nouvelle de ce malheur, le 

Tribunal, quiétait en séance, suspendit aussitôt l'audience. 

Au moment où on coupa la corde à laquelle le corps était 

suspendu, il donnait encore quelques signes de vie. 

« Tous les moyens tentés par MM. Molle et Toutain, 

médecins, furent inutiles, M. Marois expira presque aus-
sitôt. 

« Il paraît certain que c'est le désespoir qui a poussé à 

celte funeste extrémité un homme qui jouissait, à juste li-

tre, de la considération publique. Il avait plusieurs fois 

manifesté l'intention de se retirer à la Trappe. Cette fin 

malheureuse d'un homme de bien, d'un magistrat aimé et 

estimé, a plongé les habitants de notre ville dans la cons-
ternation. » 

— DRÔME (Montélimar). 
ha Brome : 

On lit dans le Courrier de 

— Les compagnies d'éclairage au gaz, par suite de 

traités passés avec la plupart des commerçants et chefs 

d'établissements publics qui composent leur clientèle, po-

sent chez ceux-ci des appareils dits compteurs, dont la 

propriété est de faire connaître, à l'aide d'un mécanisme 

ingénieux, quelle est la quantité précise de gaz qui a été 

consumée dans un temps donné, quel que soit le nombre de 

becs qu'alimente le conduit principal. Ce système a don-

né lieu déjà à des Iraudes et à des procès que la Gazette 

des Tribunaux a enregistrés dans ses colonnes. Un fait 

arrivé hier au Faubourg-Poissonnière, où il a produit une 

certaine sensation, vaêtrede nouveau déféré à la justice 

L'inspecteur de la compagnie du gaz qui dessert ce fau-

bourg s'étonnait chaque matin, en faisant son contrôle 

dans l'établissement d'un sieur X..., qu'une maison aussi 

importante que la sienne pût faire une si faible consomma 

tion de luminaire. Soupçonnant enfin quelque fraude, cet 

inspecteur se rendit près du commissaire de police de la 

' section Montholon pour le prier de l'assister dans une vi-

] site des lieux. Ce magistrat se rendit à l'établissement si-

gnalé, amenant avec lui un plombier et un maçon par les-

iquels il fit préalablement enlever le compteur de l'empla-

! cernent qu'il occupait. 

On découvrit alors la fraudé pratiquée par le commer-

çant. Elle consistait dans l'adjonction d'un tuyau qui, sou-

dé d'un côté au conduit extérieur du gaz, en avant du 

« Ces jours derniers, un commencement de grève s'est 

manifesté parmi les ouvriers du chemin de fer, sur le ter-

ritoire de la commune de Châteauneuf-du-Rhône. Sur la 

réquisition du maire, la gendarmerie des Joamns avait ar-

rêté deux ouvriers qui chantaient et troublaient le repos 

public. Aussitôt une vingtaine d'ouvriers se sont jetés sur 

les gendarmes et sont parvenus, malgré les efforts des 

agents de la force publique, à leur enlever les prison-
niers. 

Par suite de ces désordres, cinq arrestations ont eu lieu 

à Montélimar parmi les ouvriers les plus compromis, et la 

justice s'est transportée à Châteauneuf-du-Rhône, où elle 

a procédé à une enquête. L'attitude ferme de l'autorité a 

fini par intimider les perturbateurs, car on annonce que 
tout est rentré dans l'ordre. » 

—- R HÔNE (Lyon), 28 juillet. — Un incendie s'est mani-

festé cette nuit à minuit et demi, rue Romarin, 10, au cin-

quième, chez M. Boissier, fabricant de peignes. 

Au premier en d'alarme^ les sapeurs-pompiers du poste 

de l'Hôtel-de-Ville sont accourus avec la pompe. Le capi-

taine Rivollet, de la 1" compagnie du bataillon des sa-

peurs-pompiers, qui était de ronde, a dirigé les premiers 

secours. Il a fallu que le sergent Sirând, ainsi que les sa-

peurs Perrin et Michelon, s'échelonnassent sur le toit en-

flammé pour l'ascension des colonnes de la pompe. 

Lorsque l'établissement a été fait, l'eau manquait pour 

l'alimenter : les fontaines de ce quartier étaient fermées. 

Sans le réservoir de la Condition des Soies, qui a servi à 

éteindre l'incendie, on aurait eu un sinistre considérable à 

déplorer. Grâce à la promptitude des secours, les sapeurs-

pompiers étaient maîtres du feu à trois heures du matin. 

Une partie du toit a été détruite sur une longueur d'en-
viron trois mètres. 

MM. les commissaires de police Bergeret, Hémery, 

Serrière, Dupré, Gallin et Dechanet, étaient arrivés au 

commencement du sinistre et maintenaient l'ordre avec 
MM. les sergents de ville. 

Les officiers et chasseurs à pied du 6° bataillon sont ar-

rivés au pas de course et ont immédiatement formé la 
chaîne. 

M. Giroud d'Argoud, commandant supérieur du corps 

des sapeurs-pompiers, a beaucoup à se louer des officiers 

et soldats de ce bataillon, qui ont été dans cette circons-

tanc, comme toujours, admirales de zèle et dedévoû-
menl. 

Le brave capitaine Fourrier, officier d'état-major de la 

place, s'est fait remarquer par son zèle et son activité. 

Tout le monde a l'ait son devoir. Les voisins ont rivalisé 

de zèle avec la troupe et les sapeurs-pompiers. 

une affaire mystérieuse qui fait ici le sujet de toutes le» 
conversations : 

Avant- hier au soir on remarqua sur le trottoir devant 

la maison de M. le docteur Accussi plusieurs glandes ta-

ches de sang. Les passants s'assemblèrent, et l'on pensait 

qrie quelque personne grièvement blessée avait passé par 

la. Bientôt après on entendit des gémissements et des san-

glots provenant de l'intérieur de la maison. Un commis-

saire de police fut appelé ; il se mit en devoir d'entrer 

dans la maison du docteur, mais la porte était fermée. Le 

magistrat sonna et lit des sommations d'ouvrir, et comme 

personne n'y répondait, il fit enfoncer la porte et pénétra 

dans l'appartement du rez-de-chaussée. 

Là un horrible spectacle s'offrit à ses yeux. M. Accussi 

et sa servante gisaient par terre, morts et couverts de 

nombreuses blessures. Dans nue pièce voisine se trouvait 

le docteur Giusfeppe Salvi (neveu du docteur Accussi), pa-

reillement mort, couvert de sang, et tenant à la main un 
instrument de chirurgie très tranchant. 

On conjecture que ce dernier aurait assassiné M. Ac-

cussi et la domestique, et qu'ensuite il se serait suicidé. 

Depuis longtemps, de graves discussions existaient entre 
les membres de la famille et l'accusé. 

Bourse de Parla du 29 Juillet 1S53. 

AU COMPTANT. ' 

3 Om j. 22 déc..... 78 6S 
4 1[2 0[0 j. 22 iept. 
4 0[0 j. 22 sept.... 98 — 
4 Irl 0[0 de 1852.. 103 40 
Act. de la Banque. . . 2B50 — 
Crédit foncier 740 — 
Soeiélé gén. mofcil. . 828^75 

FONDS ÉTRANGERS. 
5 0|0 belge, 1840.. 98 li4 
Napl. (C. Rotsch.). . 
Emp. Piém. 1830. . 96 75 
Piémont anglais. ... — — 
Rome, 5 0[0 96 -
Empr. 1850. — — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de la Ville... 
Emp. 25 millions.. . 1120 — 
Emp. 50 millions.. . 1270 — 
Kente de la Ville. . . 

Caisse hypothécaire. 135 — 
Quatre Canaux 1200 — 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES; 

IL-Fourn. de Mono. . 
Lin Cohin 
Mines de la Loire 715 — 
Tissus de lin Maberl. — — 
Docks-Napoléon 229 23 

A TERME. 

3 0(0 
4 -1|2 0(0 1852 
Emprunt du Piémont (1849). 

1" Plus Plus Dern. 
Cours. haut. bas. cours. 

78 55 :78~70 ~78 45 78 55 
103 45 103 45 103 40 103 40 

CHEMINS SE nn COTÉS AU PARQUET. 

ÉTRANGER. 

compteur, décrivait au-dessus de lui une courbe dans le 

mur et venait aboutir au conduit particulier de l'établlisse-

ment au delà du compteur, de telle façon que celui-ci étant 
tention d'e la rendre; mais presqu'au moment où je venais {.fermé, le gaz continuait à alimenter les becs sans passer 
de

 la mettre dans ma poche, deux hommes m'ont arrêté I P
a1

' l'appareil et, par conséquènt, sans laisser de trace de 
et fouillé.» 

Ce récit était fait d'une voix douce et timide par un enfant 

j*e seize ans et quelques jours, appartenant à une famille 

honnête, lui-même garçon laborieux et de bonne conduite; 

auditoire et le Tribunal auraient bien voulu qu'il fût sjn-
e
ere, mais les deux voisins de la dame Léon qui l'ont ar-

ête ne laissent pas un moment douter que le malheureux 

elix ne veuille racheter une première faute par une se-

conde faute, le vol par le mensonge. Tous deux affirment 

l
u
 ayant remarqué ce jeune garçon inconnu dans le quar-

ÇT, ils l'avaient observé et l'avaient vu, après quelques 

'ees et venues, décrocher la montre du clou et la mettre 
ûa"s sa poche. 

m. le président, à Félix : Ces dépositions ne laissent 

ucun doute sur le fait qui vous est imputé ; elles sont 

*ussi concluantes que désolantes. Vous avez à peine seize 

hs, vous êtes d'une bonne famille que vous n'avez ja-

mais quittée, vous travaillez chez votre père, vous ne 

Manquez de riez, vous êtes vous-même connu pour un 

uiaot honnête et attaché à ses devoirs, et tout d'un 

c
^P> au milieu d'un incendie, alors que tous les gens de 

j
 ur

 s'empressent à offrir leurs secours, vous pénétrez 

pl
 US

, -,
 ma

'
so

" incendiée, et c'est pour y commettre la 
v

>le action, pour faire ce (pie les plus corrompus 

^eut seuls faire, pour y voler! Ainsi, dans un moment 

ubh, poussé par une convoitise que rien n'explique 

cet
 (3Xcuse

'
 vous avez

 à la fois perdu votre passé et flétri 

pl0r

aV
L
l
j
mr si lon

S M
U1

 s'ouvre devant vous. Cela est dé-
anle pour vous, pour vos malheureux parents et pour 

sa combustion. 

Le procès verbal a été transmis immédiatement à la 
justice. 

— Les arrestations des repris de justice libérés en état 

de rupture de ban sont devenues moins fréquentes depuis 

que le décret du 8 décembre 1851 a subslitué facultative-

ment la irunspoi tat'ion au léger emprisonnement édicté 

antérieurement par la loi. Il arrive cependant que quelques 

malfaiteurs audacieux essaient d'arriver jusqu'à Paris qui, 

de tout temps, a été leur point de mire. Mais pour ce cas, 

la gendarmerie de la Seine fait bonne guette, et il est rare 

que même les plus adroits lui échappent. C'est ainsi que, 

dans la seule journée d'hier, au Bourget et à Charorme, 

elle a arrêté deux individus de cette catégorie. Le pre-

mier, Adolphe S...., vernisseur, âgé de vingt-cinq uns, 

était muui d'un passeport d'indigent à la lettre C ; mais il 

a avoué qu'il ne l'avait obtenu qu'en célaut sa position de 

condamné libéré et soumis à cinq ans de surveillance. Le 

second, arrêté à Charonne, Claude, âgé de 31 ans, était 

complètement dénué de papiers; son arrestation pourrait 

être d'autant plus importante que dans la nuit qui l'avait 

précédée, deux vois à l'aide d'escalade et d'effraction 

avaient été commis rue des Amandiers, n0, 10 et 12. 

DÉPARTEMENTS. 

On lit dans le Courrier de l'Eure : 

« Un déplorable événement a causé dans la ville des 

P RUSSE (Stettin, en Poméranie), 16 juillet. — Avant-

hier, la Cour d'assises séant dans notre ville offrait un 

spectacle insolite. Sur le banc où sont ordinairement assis 

les grands criminels de constitution atlétique et à figure 

sinistre, on voyait un enfant à peine âgé de dix ans, d'une 

physionomie douce et ingénue, et cependant sur ce jeune 

enfant pesait la terrible inculpation de vol commis avec 
tentative d'assassinat, 

^oici les faits articulés dans i'acte d'accusation : 

L'un des premiers jours du mois de juin dernier, vers 

sept heures du soir, Ottilie Hillmann, jeune ouvrière mo-

diste, retournait de l'atelier où elle travaillait dans la ville 

de Stettin, à la maison de ses parents, située au village de 

Locknitz. Dans la rue elle tira de sa poche un thalcr et 15 

silbergres (5 fr. 40 c), les compta et les plaça dans une 

petite boîte de carton qu'elle portait sous le bras gauche. 

Aussitôt après, l'accusé Charles Grossmann, fils d'un jour-

nalier de Schmagerou, s'approcha d'Oltilie et lui demanda 

où elle allait : « A Locknitz, lui répondit la jeune fille. — 

A Locknitz, mais c'est très bien, dit Charles; moi aussi 

j'y vais, nous ferons chemin ensemble, ce sera plus sûr, 

car on ne sait pas ce qui peut arriver. » La jeune fille ac-

cepta l'enfant pour compagnon de voyage, et tous deux 

sortirent de la ville. Quand ils eurent fait à peu près une 

centaine de pas sur la grand'roùte, Charles s'arrêta, disant 

jque le cordon de l 'un de ses sbuliers s'était défait et qu'il 
fallait le renouer. 

Ottilie, sans en tenir compte, continuait à marcher ; 

imais tout à coup Charles s'élança sur elle, la renversa par 

I terre , puis, lui appuyant le genou sur la poitrine, il som-

I ma Ottilie de lui remettre l'argent dont elle était porteur. 

1 .Comme Ottilie lui opposait une résistance assez forte, 

! Charles tirade son gousset un petit couteau, et avec cet 

instrument il lui fit au cou trois blessures d'où le sang 

jaillit en abondance. Ottilie, effrayée, promit de lui livrer 

l'argent, sur quoi son agresseur la laissa se relever. Mais 

voyant qu'elle hésitait à remplir sa promesse, il saisit 

subitement la boîte qu'elle tenait, et s'enfuit à toutes jam-
bes avec cet objet. 

D'après la déclaration faite par Ottilie à la police, Char-

les Grossmann fut arrêté et mis à la disposition de la 
justice. 

Il a avoué tous les faits que nous venons de rapporter, 

et il est même résulté des débats qu'avant de frapper de 

son couteau Ottilie, il lui demanda si elle le connaissait, 

et que, sur la réponse négative de la jeune ouvrière, il loi 

dit spontanément qu'il se nommait Jacques Boehms et qu'il 

était fils d'un riche cordonnier domicilié à Bookh, deux 

mensonges qu'il fit évidemment aliu de fourvoyer la jus-

lice dans le cas où celle-ci le rechercherait. 

Le jury a déclaré Charles Gussmaun coupable de vol et 

coupable de blessures faites volontairement à Ottilie Hill-

niant), mais sans l'intention de lui donner la mort. 

La Cour, attendu d'un côté l'extrême jeunesse de Guss-

inanii, et d'un autre côté la nécessité de combattre ses 

penchants criminels, l'a condamné à un an d'emprisonne-

ment, et a ordonné qu'après l'expiration de cette peine il 

sera détenu dans une maison de correction jusqu'à la fin 

de sa dix-huitième année. 

T
 — ETATS PONTIFICAUX , (Bologne, le 12 juillet). — Voie» 

Saint-Germain — — 
Paris à Orléans 1 1 S5 — 
Paris à Rouen 1103 — 
Rouen au Havre. . . . bOï — 
Strasbourg à Baie.. . 360 — 
Nord 880 -
Paris à Strasbourg. . 933 75 
Paris à Lyon 933 75 
Lyon à la Méditerr.. 762 50 
Ouest 740 — 
ParisàCaenetCherb. 617 50 

Dijon à Besançon... 530 — 
Midi 632 50 
Mohtereau à Troyes. 436 23 
Dieppe et Fécamp. . . 340 — 
BlesmeetS-D.àGray. 547 
Bordeaux à la Teste. . 277 
Paris à Sceaux 215 
Versailles (r. g.). . . . 347 
Grand'Combe — 
Charleroy — 
Central Suisse — 

50 

KO 

50 

Un jeune compositeur de talent, M. Auguste Léveillé, ayant 
été admis à l'honneur de faire hommage à S. M. l'Impératrice 
d'un recueil de chants religieux, Sa Majesté a daigné faire té-
moigner sa haute satisfaction au jeune auteur, qu'elle a ho-
noré en outre de l'envoi d'une grande médaille d'argent à son 
eftigie. 

—L'administration des Adresses des principales maisons de 
commerce de Paris demande, pour faire la place, des em-
ployés actifs et honnêtes. Remises payées comptant, après vé-
rification. 

S'adresser, de dix heures à midi, 6, place de la Bourse. 

— VAUDEVILLE. — Aujourd'hui samedi et demain dimanche, 
irrévocablement les deux dernièrès représentations des Filles 
de Marbre. Ce bel ouvrage est forcément arrêté au milieu de 
son immense succès, à cause des congés de Fechter, Félix et 
M"

15 Fargueil. Lundi prochain l tr août, sans remise, première 
représentation de la reprise de Une semaine à Londres, folie-
vaudeville en huit tableaux, de MM. Clairville et J. Cordier. 
Cette curieuse et si amusante excentricité , qui obtint il y a 
quelques années un si prodigieux succès, est remontée entière-
ment à nouveau et avec un soin tout particulier pour les re-
présentations de M. Fleamore, célèbre mime anglais, dont là 
talent rappelle et égale en tous points, s'il ne le surpasse, le ta-
lent si vrai, si comique et si spirituel de Mazurier, dont la 
réputation était européenne. M11' Auriol, dont le nom est ga-
rant du succès, partagera les unanimes applaudissements que 
la foule viendra prodiguer à l'étonnant Fleamore. Delaunoy et 
Schey sont toujours chargés des deux principaux rôles qu'ils 
ont créés d'une-façon si comique. 

— PORTE-SAINT-MAR TIN. — Jamais drame n'a fait naître 
plus d'émotions que l'Honneur delà maison. L'ébouriffante 
.pantalonnade anglaise termine la représentation. 

— AMBIGU-COMIQUE.—Tous les jours, spectacle extraordinaire. 
Un drame et une féerie, Elvire et le Ciel et l'Enfer ; le specta-
cle finit à onze heures et demie par les Femmes volantes. 

— L'habile et intrépide aéronaute Louis Godard exécutera, 
dimanche 30 juillet, à l'Hippodrome, une curieuse ascension : 
il se^a enlevé à cheval dans les airs. 

— JARDIN M ABILLE. — Aujourd'hui samedi, la troisième de 
ces brillantes fêtes de nuit qu'offre à son public d'élite l'admi-
nistration de ce magnifique établissement. 

— C HÂTEAU DES FLEURS. — Chacune des soirées de ce char-
mant jardin vient accroître sa vogue. Les lundis, mercredis, 
vendredis et dimanches, soirées dansantes de huit heures à 
onze heures et demie. 

J— — , 

SPECTACLES DU 30 JUILLET. 

^F RANÇAIS. — Les Enfants d'Edouard, les Folies amoureuses. 
O PÉRA-COMIQUE. — Haydée. 

VAUDEVILLE. — Les Filles de marbre, le Chevalier coquet. 
V ARIÉTÉS. — Les Trois Sultanes, Où peut-on être mieux. 
G YMNASE. — Les Jeux innocents, Moiroud, Estelle. 
■PALAIS-ROYAL. — Le Bourreau des crânes, Sir John Esbrouff. 
PORTE- SAINT-M ARTIN. — L'Honneur de la maison, Harlequin. 
AMBIGU. — Le Ciel et l'Enfer, Elvire. 
G AITÉ. — Relâche. 

T H-JATRE-NATIONAL. — Le Consulat et l'Empire. 
C IRQUE DE L'I MPÉRATRICE (Ch.-Elysées). — Soirées équestres, 
COMTE. — Les Trois bossus, Médecine, Fantasmagorie. 
FOLIES. — Cadet Roussel, Deux amoureux, Aînée et cadette. 
D ÉLASSKMENS- CO MIQUES. — Les Moutons de Panurtçe. 
L UXEMBOURG. — Lune de miel, Croque-Poule, Talée tournante 
H IPPODROME. — Exercices équestres les dimanches, mardis, 

jeudis et samedis. 

ARÈNES IMPÉRIALES. — Les dimanches et lundis, fêtes éques-
tres et mimiques. 

SALLE UARTHÉLEMY. — Grand panorama de l'Amérique du 
Nord. Tous les soirs à huit heures. 

I AIUUN M ABILE. — Soirées dansantes les mardis, jeudis, same-
dis, dima'hénés. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Les lundis, mercredis, vendredis e 
dimanches. 

PARC HT CHÂTEAU D'ASMÈRES. — Fètcs dansantes et musicales 
tous les jeudis et dimanches. 

D I O RAMA DE L' ETOILE (grande avenue des Champs-Elysées, 73). 
— Tous les jours do 10 h. à 6 h., lo Groenland et une Messe 
de minuit à Rome. 

Imprirrerie de A, GIIÏOT rue Neuve-des-Mathurins, 18. 

t-
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Ventes immobilières 

AUDIENCE DES CRIÉES . 

BATIMENTS À BELLEVILLE. 
Etude de M e E,ASJRE*S-HABIBB, avoué à 

Paris, rue Coquillière, 25. 
Vente par suite de licitation entre majeurs et 

mineur, 
Au plus offrant et dernier enchérisseur, 
F.n l'audience des criées du Tribunal civil de 

première instance de la Seine, séant au Palais-de-
Justice, à Paris, local et issue de l'audience ordi-
naire de la première chambre dudit Tribunal, 

deux heures de relevée, 
,. En quatre lots qui pourront être réunis, 

De SEPT CORPS DE BATIMENTS, sis à 
Belloville près Paris, portant les n01 34, 36, 38, 
40 et 42, sur le boulevard de la Chopinette, et les 
nM 2, 4 et C sur la rue Saint- Laurent. 

L'adjudicationaura lieu le samedi 20 août 1853. 
Mises à prix. 

Premier lot : 
Deuxième lot : 
Troisième lot : 
Quatrième lot : 

Total. 
Produit brut : 
Produit net : 

Se répartissant ainsi : 
1" lot. Produit net : 
t lot. Id. 
3» lot. Id. 
4« lot, Id. 

Total égal. 

26,000 fr. 
32,000 fr. 
39,000 fr. 
40,000 fr. 

137,000 fr. 
11,830 fr. 
11,035 fr. 

1,832 fr. 85 c. 
3,327 85 
3,243 65 
2,630 65 

11,035 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
l'AS' BiACREHIS-BABIEB, avoué pour-

suivant la vente, dépositaire d'une copie du cahier 
des charges, demeurant à Paris, rue Coquillière, 

n» 25; 
2° A M e Froger de Mauny, avoué colicitant, de-

meurant à Paris, rue Pagevin, 4 ; 
3° A M' Ernest Lefèvre, avoué colicitant, demeu-

rant à Paris, place des Victoires, 3; 
4" A M' Démanche, notaire à Paris, rue Condé, 

iV S. (1136) 

rue 
Mouffetard, A PARIS. 

Etude de SI' Al BEBT, avoué à Paris, boule' 
vard Saint-Denis, 28. 

Adjudication, 16 (i août 1R53, au Patais-de-
Justice à Paris, deux heures de relevée. 

D'une MAISON sise à Paris, rue Mouffetard, 
12, formant l'encoignure de la rue Contrescarpe, 
sur laquelle elle porte le n» 15. 

Cette maison, louée par bai! pour dix-huit an-
nées, donne tin produit net de l,8n0 fr. 

Mise à prix : 23,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A H* AUBBBT, avoué poursuivant la ven-

te, boulevard St-Denis, 28; 
2° A M* Génestal, avoué, rue Neuve-des-Iîons-

Enfants, 1. (1118) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES, 

MAISON A PASSY. 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa 

ris, sur une seule enchère, le 30 aoilit 1853, 
D'une KtAlSOX de ville et de campagne, sise à 

Passy, avenue du Petit-Parc, 4G, eom posée d'un 
pavillon carré élevé sur deux étages, placé au mi-
lieu d'un jardin, avec communs, écuries,, remises 
et basse-cour, contenant 11 ares, loués j>our trois 
ou six ans, 2,000 fr. 

Mise à prix : 18,000 fr. 
S'adresser à M' HUIELIEB, notaire à Paris 

rue Taitbout, 29. (1116) * 

94,444 FR. SI C. vendre- en l'étude de 
M" POTIER, notaire à Paris, rae Richelieu, 45, 
le 12 août 1853, midi. — Mise à prix : 1,000 fr 
—S'adresser audit H' POTIEB et à M. Batta-
rel (oncle), rue de Bondy, 5. (1128) 

A VENDRE 
à l'amiable, belle MAISON à 
Paris, ruedes Proijvaires, 6, près 

des nouvelles halles; produit net, 7,500 fr. 
S'adr. à M" BRUN, notair e, r. St-Honoré, 341 

(1106) * 

LE SIROP DÉCO» D'ORANGES 
amères, en harmonisant les fonctions de 1 estomac 
et des intestins, enlève les causes prédisposantes 
aux maladies, rétablit la digestion, guérit la con-
stipation, la diarrhée et la dyssenterie, les mala-
dies nerveuses, gastrites, gastralgies, aigreurs et 
crampes d'estomac, abrège les convalescences. — 
Prix du flacon, 3 fr.—Dépôt dans chaque ville. 

P (10078) 

ON DEMANDE 10,000 FR. 
avec part d'un tiers dans les bénéfices de 100 p 
0/0 sur la vente privilégiée d'un produit de con-
sommation foreéli. S'adresser à. M. Estibal et fils. 
6, place de la Bourse, à Paris. (10734) 

POMMADE FOJIDACTKSS^Sd^ 
tre,glande,abcès.— P. Richard, ph , 16, r. laranne. 

(10717) 

AltDO-POJlPJK perfectionné 
12 francs et au-dessus. 

Nouvelle 
pompe de 
jardin por-
tative, lan-
çant l'ean 
sans éftorl 
à 10 mètres 
de dislan-
ce, solide 
simple et 
commode , 
pour arro-
ser les ga-
zons, espa-
liers, fleurs 
etc.Elleest 

_indispen 

iibïe pour asperger les raisins pendant la maladie. En 
y ajustant un tuyau de fil à i fr. le mètre, on fait monler 
500 litres d'eau par heure à 25 mètres et plus dchauteur 
— Médaille d'argent. — Ancienne maison A. PETIT, in-
venteur, rue de la Cité, 19. 

TRAITE DES SERVITUDES 
ou 

CONFRONTATION DD DROIT FRAUÇAÎS AVEC LES LOIS ROMAINE^ 
Concernant les «lroltM d'usage et te* service* fonciers: 

Par M. GAVINI DE GAMPILE *, 
Conseiller à la Cour impériale de Bastia. 

Le tome I" est en vente à la librairie de 11INGBAY, 10, rue de Seine, à Paris. (10733); 

LE TRÉSOR DE LÀ CUISINIÈRE 
ET DE LA MAITRESSE DE MAISON , 

Par A.-B. de Pérlgord. 

Calendrier culinaire pour toute l'année. — Moyen de 
faire bonne chère à bon marché; de bien dîner chez s<n 
et chez le restaurateur. —Art de découper; service de la 
table. — DICTIONNAIRE COMPLET DE CUISINE ET DE 

PÂTISSERIE. — Chez tous les libraires et les épiciers do 
Paris et des départements. 

Prix : 2fr.— Chez CAUMON, quai Malaquaia, 15. 

Lies Annonces. Réclames Indus 

trîelles ou autres , ««ont reçues au 

uBSaure du Journal. 

DE L'IMPORTANCE 
DES DIFFÉRENTES 

MANIÈRES DE RESPIRER 
Pour s'épargner Quantité de maladies et se guérir de certaines réamtée» 

incurables. — Extrait des 500 Moyens de la Révolution dans la Marche. 

Par LUTTERBAGH. 

Prix : SO c. — Paris, chez l'Auteur, rue Sainl-Honoré, 197, et chez les principaux libraires. 

Publication officielle. 

ALMANACH IMPÉRIAL 
POUR M. £L* Sam 3 (155* ANNÉE). 

CHEZ A. GUYOT ET SCRIBE , 
Rte ÏVcuve-ilcs-.ÏIathuriij* , 18. 

TâBLE DE PYTHAGOBE 
PRODUISANT LA HUETIPLICATIO^II, i,, 

DIVISION, l .A RÈU&.E 'S'SUHSJ. 

Tout à la fois base et mécanisme de l'arithmétique, la TABLE DE PYTHAGORE expliquée, et élevée jusqu'à 99 l
0

-
ti

-
99, est aussi facile à comprendre qu'elle est utile et Intéressante ; c'est un IIÀRÉÎIK eu dix maiîmllqucs tableaux an, 
se reproduisent les principaux calculs : la Multiplication, la Division et, par conséquent, la Régie de Trois, la rtè"le-
deCompagnie, les Racines carrées, etc. L'ouvrage contient, en outre, le Cubage cl dos explications à l'us,ï$ 
Commerce et de l'Industrie. — Cette brochure illustrée se termine par deux tableaux : D'INTERETS SIMPLES et 
D'INTÉRÊTS COMPOSÉS, à l'aide desquels une seule multiplication sullii pour obtenir l'intérêt d'une somme duH-

En vente chez l'auteur conque aux divers taux' de 2 1 12, 3, 3 i [2, 4, 4 l]2, 5 et 6 9(0. — 3- Elition. Prix : 1 fr. 
J.MERTENS, rue Rochechouart, n' 9, et chez les principaux Libraires et Papetier; (7413) 

WK»r*r;*stw ro~< KWMHVSjBMK^riiMWwai 

Chez VID1ECOQ, libraire de la Cour* île cassation, ru€ ^'oufilot, près le Panthéon. — Cnoix «le livres de droit neufs et d'occasion. Eacilli* 

de paiement, lie Catalogue est envoyé gratis a. qui le deenande par lettre a6S'r«ticl»îe. (10633) 

œag?s55gf|8npBB»a^ swis.iy ijimar-ii gyjjjj|j8M'»gjjjjjj!g 

La publication légale des Acte» de Société est obligatoire, pour l'année 1933, dans la «AiEiSTTK DBS TRIBUNAUX, Si H DROIT et le JOURNAl* «KSÉRAïi D'.U'ï'lCIItM. 

Ventes mobilières. 

VENTÉS PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En une maison sise à Montmartre, 
chaussée Clignanooea't, 40. 

Le 31 juillet. 
Consistant en comptoir, brocs, 

mesures, tables, chaises, etc. (1039; 

«SOCIETES. 

Suivant acte passé devant M« E-
milcFould, notaire à Paris, qui en 
a la minute, et son collègue, le 
vingt-cinq juillet mil huit cent cin-
quante-trois, enregistré, 

M. Louis CAIRE, négociant, de-
meurant à LaVillctle, près Paris, 

rue de Flandre, 59, 
Et M. François CHAUVENET , ton-

nelier, demeurant à Nuits (Côle-

d'Or), . ...i 
Ont formé entre eux une société 

en nom collectif ayant pour objet 
le commerce des vins et toutes les 
opérations pouvant s'y rattacher. 

Il a été dit : ' ' 
Premièrement, que la durée de 

cette société serait de dix années, 
qui avaient commencé a courir le 
vingt-sept |uin mil huit cent cin-
quahte-lroi's et finiraient a pareille 
époque de l'année mil huit cent 
soixante-trois; 

Deuxièmement, que la raison et 
la s giature sociales seraient L. 
CA1RK el F. CHAUVENET; 

Troisièmement, que la société se-
rait gérée et administrée par les 
deux associés conjointement ; 

Quatrièmement, qu'ils auraient 
chacun la signature sociale, mais 
sans pouvoir l'engager autrement 
que pour les affaires de la sociele ; 

Cinquièmement, que le siège de 
ladite soe'é é était fixé a La Vil-
lelte, rue de Flandre, 59; 

Sixièmement, que JIM. Caire e 
Chauvenet apportaient et mettaient 
en société le fonds de commerce de 
négociant en vins, exploité a La 
Viltcltc, rue de Flandre, 59, et cou 
sislanldans: , 

1» L'achalandage et la clientèle 

-v attachés; 
2» Le matériel servant a son «• 

ploilalion ; . ■■ 
î" Le droit au bail des lieux ou il 

s'ixploile; ,, . 
4<- Et les marchandises existant 

dans les magasins tant à La \ îllelle 
que dans ai vers autres lieux ; 

Le tout leur appartenant indivisé-
ment, ou chacun pour moitié, e 
grevé d'une somme de quarante el 
un mille cinq cents francs (41, 500 

'^Septiemeoientj que M. Caire ap 
portait encore personnellement el 
mettait en société les immeubles cr 
après désignés, savoir : 

i»Une pièce de vigne située su 

ares quarante-cinq centiares ; 
$" Une pièce de vigne sur le mê-

me tejritoire, susdit lieu En Caille-
ret-Dessus, section B, numéro qua-
tre-vingt-dix-huil, de la contenan-
ce de trenle-çisq ares soixante-
cinq centiares ; 

t' Une maison d'habitation située 
à Pommard (Côte-d'Or), composée 
de deux grandes chambres et de 
deux petites, au premier étage, a-
vec grenier sur le tout, magasins 
el caves dessous, four, hangar et 
cours, le tout d'une contenance de 

eux ares quatre-vingt-dix cen-
ares; 
10" Et une autre maison d'habita-

011, située en la même commune, 
composée de deux grandes cham-
bres et un évke au premier élage, 

renier sur te toul, cellier et cave 
essous, cour et hangar, le tout 
une contenance de quatre ares 
naranle-cinq centiares; 
Et huitièmement, que cet apport 
ait l'ait par M. Caire, à la charge 

parla sociélé de payer en ses lieu 
et place la somme de vingt -Ginq 
mille neuf cent dix francs, moyen-

ant laquelle il a acquis lesdits im-
meubles, ainsi que les intérêts de 
ce prix, et de lenir compte audit 
ieur Caire des frais d'enregistre-

ment et autres relatifs à son acqui-
ition. 
Pour extrait; 

Signé : FOViLD. (7307) 

le territoire de Volnay (CÔle-cl Or 
lieu dit les Milans, section B, nu 
méro deux cent qualre-vingl-se| 

du plan cadastral, de la contenant-
de quarante-sept ares soixante 

cinq centiares; 
v Une pièce de vigne située sin 

le même territoire, au même lieu, 
section B, numéro deux cenl 80 

xanle-huH, de la contenance 
vingi et un ares quatre-vingt-ciu 

eenliares; . 
3« Une pièce de vigne sur le même 

territoire, lieu dit Au Lormcau, sec-
tion B, numéro trois cent deux, de 
la contenance de onze arcs vingt-

cinq i-enliares ; 
4- Une pièce de vigne sur le me-

nu: territoire, lieu dit Eu Carelle-
Dessus, section E, numéro deux 
cent soixanlc-dix-hui!, de la conte-
nance de treize arcs quarante cen-

liaics; " 
.vUne pièce de vigne sur la mê-

me commune, lieu dit les Lurets, 
set ion K, numéro trois cenl qua-
iiv-vingl-ilouze, de la contenance 

10 cinquanle ares ; 
ti° Une pièce de vigne sur le mê-

me territoire, susdit lieu des Lurels, 
s.clionlï, numéro quatre cenl 
trois, du la contenance de dix ares 

.-.n'mnn'e centiare»? 
7» Une pièce de vigne sur le même 

i -.r.iinre, lieu dit Eu Uaillerut-lles-
tus section E, numéro quatre-
singls.de la contenance de quinze 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du quinze juillet mil 
huit cent cinquante-trois, enregis-
' é le seize du même mois, 

U appert qu'il a été formé entre 
Cliarles-Hubert-Gédéon BAU-

DEAU, ancien caissier, demeurant à 
Paris, rue de la Victoire, 1, et les 
personnes qui adhéreront aux sta-
uts, une société ayant pour objet 
0 de faire l'avance à courts jours 

de fonds à loutes les petites indus 
ries de la halle et des marchés de 

Paris; 2» defairedes paiements pour 
les fournisseurs de la halle sur cou-
verture de dépôt de marchandises 
expédiées pour être vendues à la 
criée; 3° de fair e l'escompte des pa-
piers et des valeurs présentées pai-
es marchands de la halle et des 
marchés, portant deux signatures, 
ainsi que de toutes espèces d'affaires 
de banque pouvant se rattacher à 

commerce; 4° de se charger des 
recouvrements sur facture et au 
très; 5" d'ouvrir et de se faire ouvrir 
des comptes. 

Cette sociélé est en commandite 
et par actions. M. Baudeau est seul 
gérant avec les pouvoirs les plus 
étendus pour gérer et administrer 
la société. Il a seul la signature so-
ciale, qu'il ne peut employer que 
pour les affaires de la sociélé. 

La raison sociale est : Charles 
BAUDKAU et C*. Le siège de la so-
ciétéest à Paris, rue Saint-Denis, 97. 

La duiée est de 'quarante ans, qui 
ont commencé a courir le premier 
juillet mil huit cent cinquante-trois. 

Le fonds social est de deux mil-
lions de francs, représentés par 
vingt mille aclions de cent franc; 
au porteur, divisées en vingt séries, 
qui seront émises suivant les be-
soins de la sociélé, sur la proposi-
tion du aérant, avec l'approbation 
du conseil de surveillance. Les cinq 
premières série; peuvent être émi-
ses de suite, et le gérant est autorisé 
1 commencer les opérations socia-
les dès qu'il le Jugera convenable, 
quelle que soit l'importance des 
ommes encaissées sur l'émission 

des cinq premières séries. 
La société prend la dénomination 

de Italique des halles et marchés. 
Il est abandonné mille actions au 

gfranl pour son apport social, con 
sistanl dans l'idée de la création de 
la banque, les études par lui faites 
le matériel des bureaux et les frais 
de l'acte de constitution, sa publi 
cMIon et les insertions légales. 

Pour extrait : 
BACDEAU. (7296) 

me compris, 1 
Kntre M. Félix-AIphonse-Noël DE 

LA MORINIÈRE et M. Antoine-Nar-
cisse MICHELET, demeurant tous 
deux à Paris, quai de Béthune, 12, 

11 appert : 
Qu'il a été formé entre les sus-

nommés une société en nom collec-
tif pour quinzeannées, qui ont com-
mencé à courir le premier février 
mil huit cent cinquante-lrois, et qui 
finiront le premier février mil huit 

. cent soixante-huit, pour continuer 
seule désormais l'exploitation de la 
manufacture d'impression surétof-
fes, fondée en mil huit cent qua-
rante-trois, par MM. de La Moriniè-
re, Gouin et Michèle!, 

Que. la raison sociale est : DE LA' 
MORINIERE et MICHELET; .que les 
deux associés auront la signature 
sociale, mais que M. de La Moriniè-
re seul devra signer loutes les va-
leurs, effets, acceptations, endosse-
ments, traites k fournir; que, toute-
fois, en cas d'absence ou d'empê-
chement de M. de La Moruiière, M. 
Michelet signera en son lieu et 
place; 

Que le capital soeial s'élève en lo-
talité à la somme de cent douze mil-
le neuf cent quarante-quatre francs 
soixante-quinze centimes, et qu'il a 
été fourni par moitié par chacun 
des deux associés. 

Fait double à Paris, lè vingt-deux 
juillet mil huit cent cinquante-trois. 

Bon pour extrait : 
DE LA MOEINIÈRE et MICHELET 

(7299) 

D'un acte sous seing privé, l'ai 
double à Paris, le vingt-deux juille 
mil huit cenl cinquante-trois, enre-
gistré à Pars, le vingl-ciuq juillet 
mil huit cenl cinquanle-lrois, folio 
(78, case 2, par Dcleslang, qui a re-
çu deux Francs vingt centime*, di\iè 

D'un acte passé devant M« Da-
guin et son collègue, notaires à Pa-
ris, ledit. M* Daguin ayant substitué 
M" Dreux, notaire à Paris, momen-
tanément absent, le seizejuillel mil 
huit cent cinquante-trois, enregis-
tré, 

11 appert que madame Victoire-
Apolline BARRE, veuve de M. Jeari-
François-Frédérie SUET , tenant 
hôtel meublé, dit hôtel Rastadt, de-
meurant à Paris, rue Neuve-Saint-
Augustin, 44, 

El M. Louis-Gilles BARRE, ren 
lier, demeurant à Paris, rue Neuve-
Saint-Augustin, 44, 

Ont formé enlre eux une société' 
pour l'exploitation de l'hôtel meu-
blé dit hôtel Rastadt, exploité à Pa-
ris, rue Neuve-Saint-Augustin, 44 ; 

Que celte sociélé a été formée 
pour douze années, qui ont com-
mencé le quinze mars mil huit cenl 
cinquante-lrois et doivent finir le 
quinze mars mil huit cenl soixante-
cinq; 

Que la raison sociale est; Veuve 
SUET, 

Que madame Suet et M. Barre ont 
chacun la gestion et la signature de 
a société; 

Que madame Suet doit lenir la 
caisse et les livres; qu'elle s'est ré-
servé de se faire suppléer et aider 
par sa lille ou toute autre personne 

préée par M. Barre ; 
Que M. Barre peut aussi lenir la 

caisse et les livres, dont il doil diri-
!r et surveiller la tenue ; 
Que toutes les affaires et opéra-

tions de la sociélé doivent êlre fai-
tes d'un commun accord entre les 
ass&ciés, et qu'en cas de désaccord, 
U. Barre doil avoir voix prépondé-
rante ; 

Que la mise de chacun des asso-
iés, provenant des versements de 

fonds qu'ils y ont laits pour paie-
ment du prix d'achat, d'augmenta-
tions et d'améliorations, et pour 
paiement et avance de loyers el au-
tres, s'est élevée, savoir: 

Pour madame Suel, à la somme 
(le vingl-lrois mille cinq cents 
francs cinquante-neuf centimes 

El pour M. Barre, à la somme de 
quarante-six mille cenl soixante-un 
IVancs trente-quatre centimes; 

Que M. Barre a, en outre, mis en 
société une somme de quinze mille 
francs en la valeur de différents im-
meubles désignés audit acle, pour 
compléter une mise totale de soi-
xante-un mille cenl soixanle-un 
franc» trente-quatre centimes, les-
quels immeubles M. Barre s'est obli 
gé de vendre dans quatre années 
pour, leprll en provenir, être ver-
se en totalité dans la société. 

Pour extrait : 
DREUX. (7303) 

Etude de M« GRAC1EN, avoué à Pa-
ris, rue de Grammonl, 19. 

D'un acle sous seings privés, fait 
double à Paris, le dix-neuf juillet 
mil huit cent cinquante-lrois, enre-
gistré le vingt dudit mois, folio 
162, verso, case 1, par Deleslang, 
qui a perçu cinq francs cinquanle 
centimes, dixième compris. 

Il appert qu'une société a été for-
mée en nom collectif enlre M. Jus-
Un VOG1EN père, négociant, demeu-
rant à Paris, rue Mandar, n° i", el 
M. Ernest VOGIEM fils, négociant, 
demeurant à Paris, rue Mondovi, n» 
i", sous la raison de J. VOG1EN el 
Mis, pour la fabrication et la vente 
des tissus de laine, châles imprimés 
et autres. 

Cette société aura son siège à Pa-
ris, rue du Mail, 12, sa durée sera 
de cinq années, qui ont commencé 
à courir le premier juillet mil huit 
cent cinquante-trois pour finir le 
trente juin mil huit cent cinquante-
huit inclusivement. 

La signature sociale sera J. VO-
G1EN et lils; elle appartiendra à 
chacun des associés, qui ne pourra 
en faire usage que pour les affaires 
de la sociélé. Les deux associés gé -
reront et administreront ensemble 
ou séparément. 

Le fonds social est fixé à cenl 
soixante mille francs et sera versé 
dans la proportion de cent, vingt 
mille francs par M. Vogien père el 
de quarante mille francs par M. 
Vogien 111s. / 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'un extrait pour effectuer 
le dépôt et faire les insertions el 
publications prescrites par la loi. 

Pour extrait conforme : 
GRACIES. (7302) 

Demeurant tous trois actuelle-
ment, à Batignolles, cilé des Fleurs, 
n° 56; 

A été extrait ce qui suit : 
La société en nom collectif exis-

tant entre les parties, sous la rai-
son sociale THOM1RE et C", pour 
l'exploitation à Paris, rue de la 
Chaussée-d'Antln, 51, d'une maison 
de commercede bronzes et dorures, 
ladite société résultant d'un acte 
passé devant Poumet et son collè-
gue, notaires à Paris, les vingt el 
vingt-deux juin mil huit cenl cin-
quante-deux, enregistré et publié, 
est et demeure dissoute d'un com-
mun accord à compter d'aujour-
d'hui, 

La société ne possédant, actuelle-
ment ni actif ni passif, il n'y a pas 
lieu de procéder à la nomination 
d'un liquidateur. 

Pour faire publier le présent acle, 
tous pouvoirs sont donnés au por-
teur d'un extrait. 

Pour extrait : 
ISBERT. (7298) 

Cabinet de M. I .5BEB.T, ancien prin-
cipal clerc d'avoué, rue du Fau-
bourg-Montmarlre, 54. 

D'un acte sous seings privés, en 
date au Mans du dix-neuf juillet 
mil huit cenl cinquante-trois, enre-
gistré à Paris le vingt-lrois du mê-
me mois, folio 173, verso, case 4, 
par Delestang, qui a reçu les droits, 

Entre : 1° M. Noël-Joseph BALAT, 
négociant, demeurant au Mans, au 
gué de Maulny ; 

M. Germain-Pierre TOUZARD, 
négociant, demeurant au Mans ; 

3" M. Hippolyte-Henn LEGRAND, 
négociant, demeurant à Paris, pas-
sage Saul nier, 11 ; 

4° M. Eugène VAUQUELIN, négo-
ciant, de ueuranl à Paris, passage 
Saulnier, 11 ; 

A été extrait ce qui suit : 
La sociélé en nom collectif exis-

tant entre les parties, pour l'ex-
ploitation des marbres de la Sar-
he, ladite société résultant d'un acte 

sous seings privés, en date au Mans 
du premier novembre mil huit cenl 
cinquante-deux, enregistré à Paris 
le neuf du même mois, folio 62, ca-
se 7, par DelesMang, qui a reçu les 
droits, est el demeure dissoute à 
compter d'aujourd'hui, à l'égard de 
MM. Noêl-Joseph Balat el Germain-
Pierre Touzard. 

La sociélé continuera d'exisler à 
l'égard des autres associés. 

La raison et la signature sociales, 
qui étaient BALAT et C«, seront do-
rénavant H. LEGRANDetC". 

Le siège de la sociélé est au Mans, 
et son administration à Paris, main-
tenant passage Saulnier, 11. 

M VI. Legrand et Vauquelin auront 
concurremment l'administration de-
là société et la signature sociale. 

Pour faire publier le présent acle, 
tous pouvoirs sont donnés au por-
teur d'un extrait. 

Pour extrait : 
ISBERT. (7S97) 

D'un acle sous seings privés, en 
date à Paris du vingt juillet mil huit 
cent cinquanle-trois, enregistré le 
Vingt-huil juillet mil huit cent cin-
quanle-lro'is, 

U appert : Qu'il a été formé une 
sociélé entre M. Edouard HECQUET, 
entrepreneur de vidanges, demeu-
rant à La Villelte, boulevard de La 
Villette, 36; M. Jean-Pierre BENOIT, 
employé, demeurant à La Chapelle 
Saint-Denis, rue de Conslantine, 10; 

et M. Claude MAZOYE, employé, de-
meurant à La Chapelle, Grande 
Rue, 127, tous trois associés en nom 
collectif et seuls responsables ; 

Et un commanditaire dénommé 
audit acte, pour l'exploitation d'un 
fonds de commerce d'entrepreneur 
de vidanges et de fabrication de 
poudrette, dont le siège sera à La 
Chapelle Saint - Denis , route de 
Saint-Deni3, 220. 

La raison de commerce sera HEC 
QUET et C". 
.Cette société est contractée pour 

neuf années, qui commenceront à 
partir du dix juillet mil huit cenl 
cinquante-trois, pour Unir à pa-
reille époque de l'année mil huit 
cent soixante-deux. 

La signature sociale appartien-
dra k MM. Mazoyé el Benoit. 

La signature de l'un d'eux suffira 
pour toutes les opérations qui n'ex 
céderont pascinçi cents francs, celle 
les deux sera nécessaire pour lou-
tes opérations qui excéderont celte 
somme. 

Aucun d'eux ne pourra souscrire 
des effets, billets et autres valeurs 
commerciales sans y avoir été for-
mellement autorisé par délibéra 
lion tenue aans la forme prescrite 
par l'arlicle 18. 

La commandite est de quatre 
mille francs. 

HECQUET, BENOIT, MAZOVÉ. 

(7J»0 

D'un acle passé devant M
E Duvai 

et son collègue, noiaires à Paris, 
le9 sept, seize et vingt-s>x juillet 
mil huit cent cinquante-trois, en-
registré, 

Il appert qu'il a été créé, sous la 
raison sociale Léon GELIS et C«, 
une société en nom collectif à l'é-
gird de M. Léon Gelis, banquier, 
propriétaire, demeurant à paris, 
rue des Saints-Pères, 50, qui en est 
le directeur-gérant et a seul la si-
gnature sociale, avec pouvoir (le la 
déléguer sous sa responsabilité, el 
du cogérant qu'il pourra s'adjoin-
dre , et en commandite à l'égard de 
MM. OD1ER, KltANTZ et OuIOT, et 
loules autres personnes qui adhé-
reront par la prise d'actions. 

L'objet de cette société est la fon-
dation d'une maison de banque. Sa 
durée estde quinze années à cornp-
er du premier juillet mil huit cent 

cinquante-trois ; elle a été définiti-
vement constituée le vingt-six juil-
let même mois, bien que les opéra-
lions en aient commencé dès le 
premier. 

Le siège social est à Paris, rue de 
Rivoli, 59. 

Le fonds social est de dsux cenl 
mille francs, divisé en mille aclions 
nominatives de deux mille francs 
chacune. (7304) 

Cabinet de M. ISBERT, ancien prin-
cipal clerc d'avoué, rue du Fau-
bourg-MontinaFti;e, 54. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du vingt juillet mil huit 
cerit cinquanle-trois, enregistré à 
Paris le vingt-cinq du même mois, 
folio 179, recto, case 5, par Deles-
lang, qui a reçu les droits, 

liutre: »» M. Anloiue-llippuhtc 
THOMIRE ; " J 

2» M Alphonse-Désiré-Louis AL-
LARl) ; 

ciété de commerce en 'nom coiicclif 
qui existait entre eux. sous la rai-
son DUVAL et I.EPRÉYOST, pour 
l'exploitation d'une maison de com-
merce de soieries en gros, située à 
Paris, rue Vide-Gousset, 4, place 
des Victoires, et qui devait expirer 
le trente juin mil huil cenl cin-
quante-six. 

Cette société avait été formée par 
acte sous signatures privées, l'ail 
double à Paris le quatre juin mil 
huit cent quarante-six, enregistré 
et publié, et prorogée successive-
ment, aux termes de deux actes sous 
signatures privées, en date, l'un 
du douze juillet mil huit cent qua-
rante-neuf, l'autre du dix-sept, lé-
vrier mil huit cent cinquante-deux, 
tous deux enregistrés et publiés. 

La liquidation sera laite en com-
mun par les deux associés, qui au-
ront, ensemble et séparément, tous 
les pouvoirs nécessaires à cetcffè.l. 

Le siège de la liquidation sera à 
Paris, rue Vivienne, 16, maison 
Sauvage frères et Lcprévosl. 

Pour extrail: 
A. DURANT-RADIGUET . (7305) 

Cabinet de M* Nestor ARONSSOHN, 
avocat, ancien avocat à la Cour 
de Cassation, 25, boulevard Bon-
ne-Nouvelle. 
Par acte sous signatures privées, 

en date du vingt-six juillet mil huil 
cent cinquante-trois, enregistré a 
Paris le lendemain, enlre M Jean-
Gaspard LEGAVRE, fabricant de-
passementerie, demeurant à Paris, 
rue Rambuteau, 90, et M. Viclor-
Désiré POULET, fabricant de passe-
menterie, demeurant à Paris, rue 
Rambuteau, 78, la société en nom 
collectif constituée entre les sus-
nommés, sous la raison sociale LE-
GAVRE jeune et C«, et qui devail 
finir le premier janvier mil huil 
cent cinquante-cinq, a été dissoute 
à partir dudit jour vingt-six juillet 
mil huit cent cinquante-lrois, et 
M. Legavre jeune a seul élé chargé 
de la liquidation de ladite sociélé, 
avec tous pouvoirs à cet effet. 

Pour extrait : 
■ Nestor ARONSSOHN. (Î3W)) 

TRIBUNAL DE COKMiiRCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la eomptahililé des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillite*. 

.slave-Fortuné Louis AL- |
b0nS

*"
 n

?
m

 personnel. 
LARD ; 

Il appert d'un acle fait double en 
tre MM. Jean PASSENAUD el Pierre 
PAGES, marchands de charbons, 
demeurant à Paris, quai Valmy, 73. 
le quinze juillet courant, enregistré 
1 Paris le vingt-neuf du même 
mois, au droit de deux cent soixan-
te-quatre francs : 

Que MM. Passcnaud et Pagès dé-
clarent dissoute la société en nom 
collectif formée enlre eux, sous la 
raison et signature sociales PASSE 
NAUI) el PAGÈS, pour faire le com 
merce de charbons de terre, et de 
bois, au siège de la sociélé, que' 
Valmy, 73 nouveau el 41 ancr , *' 
suivant acte sous seing priy/ „ ' 
dale à Paris du quinze mai ir' . '. ,[.' 
cenl quarante-sept, \ enr»- Jji,i |î 
dix-neuf du même moi? (&i„ 
recto, case 4, par Dele-',..',,1"" 0 ,, *• 

S2et un! Ult celU c '"tu »n-
M. Pagès est nommé liquidateur, 

el a l'avenir i
t
 conllnueri seul lè 

| commerce (Us marchand de ebar-

P A GLS, PASSENAUD. (7306) 

D'un acle sous seings privés, fait 
triple à Paris le quinze juillet pré-
sent mois, cnregislré le vingt-sept 
dudit par Deleslang qui en a reçu 
les droits, 

Il appert : 

Qu'il a été formé une sociélé en 
nom collectif ptiùr l'exploitation 
d'un cabinet el'affaires. enlre : 

1° M. Edouard GUÉRIN, anc'en 
principal clere, demeurant à Mont-
martre, impasse Cauchois, 2 ; 

2» M. Benjamin-Raphaël MAYER, 
demeurant à Paris, rue de Douai, < 

3» Et M. Henri-Frédéric BOUP' '< 
demeurant à Paris, rue du Me ; , ' 
Saint-Laurent, 7. .relie-

La raison sociale et b> 
sont GUERIN et (>. • signature 

La signature soci' , ,. , 
aux trois associé jle appartient 

pourront en fa : s i mïls lls "e 
les besoins du ' re usage que pour 
nullité mêro' ,a sociélé, a peine de 

M. Guéri' J a l'égard des liers. 
La dur' •' est directeur-gérant, 

cinq a- de la société est fixée à 
présr :'■*• * Parlir du quinze juillet 
1 | -lit mois. 

r
 ..e siège social esl fixé provisoire-
uent n e de Douai, 1 ; mais il pour-

ra être transporté parloul ailleurs, 
selon les besoins de la sociélé. 

Pour exil ait conforme : 
GUÉRIN et C: (7308) 

CONVOCATIONS DÇ CRÉANCIERS. 

Soiil invites d se rendre au 't ribunal 
de commerce de Paris , salle des as-

semblées des faillites, les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SÏNDICS. 

De la soeiété en commandite TO-
RELLO-PARODY et (>, négociants-
commissionnaires, impasse Maza-
gran,^, le sieur Torellu-Parodv, 
seul gérant, le 3 août à 11 heures 
(N" 11030 du gr.); 

Cabinet do M. A. DURANT-RADI-
GUET, avocat, 7, rue Sl-Fiaere 
Suivant acle sous signatures pri-

vées, fait double à Paris le rhint-
jept juillet mil huit cent cinquanle-
trois, enregistré, 

M. Constant DUVAL , négociant 
demeurant à Paris, rue Grange-Ra-
tehère, 16, 0 

Et M. Henry I.EPRÉVOST, négo 
élan , demeurant à Paris, Vue 
h-évise. 28, ' 

Ont déclaré dissoudre d'un Hn. 
»'un accord à par'.ir du tre, te ni,, 

mil liu,lcente,iiquanle-lrois, la so-

_ Du sieur MALHERBE fils (JasepK-
fhéodore), anc. n**e»tanl »» hais, 
aub. Si-Jacques,73, le 4, ao,'il à 

heures (N° u«s du gr.). 

Pour assister à Htïtàéfjt d' „,, ,., 

coîiSMlter, (no/ ...
 ia

 ' don les 

l'éM descr<
 in

J'liSJto-">5,"OH rfe 

la HomiiK i£î ""es ï?e ""' xv.t .non de nouveaux si/ndics. 

Q
 ' u .,. Les tiers-p'orleurs d'effets 

iidossemenl3 dr. ces faillites n'é-
crit pas connus, sont priés de re-

mettre au gre.Ke leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur LSCONTE (Pierre-Louis-
Etienue), foulonnier, aCreteil, le 3 
août à 1 heure (N" 10041 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de lu faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat 

ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de ta gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que le» 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

IlEMISES A HUITAINE. 

De la société DESHAIS et f> e 
quidalîon, pour la fabrtcalleii du 
plâtre, dont leaiége est à Paris, rue 
de Bondy, 74, in sieur Paul-Gabriel 
Deshaist, liquidateur, le 4 août à 9 
heures V'N° i*5J2 du gr.); 

Pour r éprendre la délibération ou-

verte sur .'c concordat propose pur le 
failli, ïiul.iiétlrc, s'il y a lieu, ou pas-
ser u ta fui million de l'union, et, dans 
Ce Cas, (loii.'tér leur avis sur l'utilité 

dn maintien ou du remplacemeafôbi 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis y,e les 
créanciers vérifiés el allirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuveul 
prendre au greffe communication, 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à prodnv/u, iiïai» le dé-
lai de vingt jours, à étaler de œjoiir, 
leurs litres de cruMèes , accompagné» 
d'un bordereau sur papier timbré., in-

dicatif des sommes à réclamer» «I. 
les créanciers : 

Du sieur MORE AU (Chartes -Au-
guste), rueNeuvc-des-Bons-Enfanb, 
10, comme ayant l'ait partie delà 
société Vigourei et C", entre les 
mains de M. Geoffrov, rue Monlho-
lon, 21, syndic de la faillite (N° io« 
du gr.); 

De lassciclé V1GOUHEL et C», so-
ciélé pour l'exploitation d'une niai-
son de banque A Paris, rue Haillon, 
12, entre les mains de M. Geolfroj, 
rue Montliolon, 21, syndic de la 
faillite (N« îOioo du gr.); 

Pour, en conformité de l'article WS! 

de la loi du 28 mai 1831 , être procède 
à la vérification des créances, qui' 

commencera immédiatement uprii 
l'expiration du ce délai. 

AFFIRMATIONS APRES UNIOV. 

Messieurs les créanciers <r sitôt' 
sant. l'union de la faillite 'ju sieur 
LEVEAU , marchand de T»IW , » 

La Villelte, rue de Fls,oj|ies, en 
retard de faire vérifier H 4"aflir-
mer leurs créances . sont invite 
à se rendre le 4 ar,nl à to h. 
au palais du T'.,i>u„a! de com-
merce de la Seine, salle, urdinaiw 
des assemblée.,, p*>

ur
, sou -i la pru-

dence de M. 1« iuge-cp mmissaire. 

procéder à U vénlveation el à l'»"' 
firmalion de leurs élites créance* 
(N" 1215, du g-r.). 

ASSEftBLÉES r,u 30 JUILLE! *»*• 

MJ.WWfi»; Haillv, cul., ••ooe.' 
ysûK-Ço/ mereï C'.fab. de proii-

yr ;,&è\Vj.'(art. 570) — l.abbe, n» 
ee vins-traiteur, altiru,. »P J 
union. — Veuve Besnier, wM» 

un bal, redd. décomptes. 

UNE HEURE : Veii(lhalabcll(\ ver-
rier, vérif. - Kastncr, l'ab "'' P* 

semenieric, id. 

Séparations. 

Demande en séparation .ï'fjî 
enlre Fanny OCIISE cl Bem«»»» 
M «TER, à Paris, rue de l>ou<>'> 
— Roncoinpagne, avoue. .-

Jugemcul de séparation ds ;'»''$(. 

de 
T1E 
à Pari 
vaux, avoué. 

; biens entre Joséphine u 
[EN et Raphael-Oésire OUMy. 

' rue Beauregard, ». 

decorP* 
Jugement de séparation 

de liions 

toi 

FOUIIMAUX à Bercy, Gr»nu ^ de Bercy, ->. «I cèles îne--»"^ 
drineMOUGEL.- Pierre*. " 

Décès et laltum» 

te»1 ' 
DU 27 juillet U5J. - "Psie* 

Vallée, 50 ans, rue J ■">•-'"' ,-,ie ' 
32. - M. Lcsueur, 70 ans, ^ 

Chàleau-Landon, 29. - es<£ 
28 ans, passage liourg-l *> ,,

a
»i«[ 

F,erE. -M. Vizet, 21 ans. I 

Ste-Marir, 9 .-M. ̂  A.** 
rtieAmelot,76. - M. l'aile »i 
ruelles Douze- POT es, J- . - J 
lard, 3 ans rue U^ Jc^ï 
Koussignul, 17 ans.pa»* 11» „,r» 
rie, 10 - Mlle Paudrous, 

de l'Arbalète, 4. 

Le gérant^ ^^1* 

Enregistré à Pari», le Juillet 1853, F* 

Reçu deus francs vingt centimes, décime comprit. 

tMPKIMEUIE DE A. GUYOT, HUE NKUVE-DES-MATHUMNS, 18. VoUr légalisation de la signature A. GMOT, 

Us Maire du 1" air .lidisHeureo'» 


